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CHHONIQUE. 

L'examen du budget du ministère de la justice ne pou-

vait donner lieu qu'à de très courtes explications. On 

sait, en effet, que déjà, dans la discussion du budget 

rectifié de 1848, le chiffre des traitement de la magis-

trature a été soumis à la révision la plu3 sévère, la plus 

rigoureuse; la limite des réductions praticables peut 

donc, sous ce rapport, être considérée comme définitive-

ment atteinte. Aussi la (Commission n'a-t-elle proposé 

aucune réduction nouvelle. On s'est borné, comme ques-

tion de chiffres, à déterminer les traitemens des mem-

bres du Conseil d'Etat. Ces traitem ns ont été fixés ainsi 

qu'il suit : Présidens de section : 15,000 fr.; conseillers, 

12,000 fr.; maîtres des requêtes chef du parquet, 12,000 

fr.; maîtres de requêtes substituts, 9,000 fr.; maîtres des 

requêtes, 6,000 fr.; auditeurs, 2,000 fr. Diverses alloca-

tions ont été également accordées pour le traitement des 

fonctionnaires près le Conseil d'Etat et pour les bureaux 

tant du président que du Conseil. 

Quelques explications assez importantes ont été, inci-

demment à la discussion, échangées entre M. le ministre 

de la justice et la Commission. Il paraît que la première 

pensée de la Commission avait été d'opérer, par voie de 

refus de crédits, sur le personnel delà magistrature, des 

réductions égaies au nombre de magistrats supprimés 

par le projet de loi sur l'organisation judiciaire. M. le mi-

nistre de la justice, appelé dans son sein, n'a pas eu de 

peine à lui démontrer que ce mode de procéder était com-

plètement impraticable. La Commission avait-elle donc 

oubliéque les réductions de personnel votées par l'As-

semblée, lors de la discussion du projet qui a été défini-

tivement repoussé, se rattachaient a un système d'en-

semble et étaient corrélatives à d'autres dispositions or-

ganiques, telles qne la faculté, pour certains Tribunaux, 

ue juger à un nombre plus restreint de magistrats, 

et la suppression des chambres de mises en accu-

sation? Or, par suite du rejet delà loi, le nombre de 

magistrats exigé par les décrets organiques, pour la 

validité des décisions judiciaires, est, quant à présent, 

demeuré le même, et les chambres d'accusation conti-

nuent de fonctionner. Supprimer une partie du person-

nel actuellement rendu indispensable par les lois en 

vigueur, c'est rendre impossible l'administration de la 

justice. Aussi la Commission a-t-elle renoncé à son projet 

primitif; mais, dans l'imminence d'une loi d'organisation 

sur laquelle l'Assemblée législative devra être appelée à 

délibérer pour satisfaire au vœu de la Constitution, M. le 

ministre de la justice a déclaré formellement à la tribune 

que son intention était de ne pourvoir aux vacances au-

jourd'hui existantes que dans les limitesdes nécessités du 

service. Cette déclaration du ministre était tout ce qu'on 

pouvait demander ; vouloir lui enlever son libre arbitre en 

lui traçant une règle absolue avec obligation de s'y sou-

mettre, c'eût été empiéter sur les droits de l'administra-

tion. — Toutefois, M. le ministre n'a pas dissimulé que 
s
 n intention était de combler très promptement quelques 

v ides existans dans le sein de la Cour de cassation; il est 

certain, en effet, qu'en ce moment le personnel de la Cour 

de cassation est insuffisant, que les diverses chambres 
s
°nt obligées de s'emprunter mutuellement des magis-

trats, ce qui, à raison de la procédure spéciale suivie de-

vant cette Cour, nuit d'une manière essentielle à la promp-

te expédition des affaires. 

Eue question fort délicate a été également soulevée 

par M. le président du Conseil. Que convient-il de faire à 

'égard des magistrats inamovibles suspendus par le Gou-
v
ernement provisoire? Faut-il lever immédiatement la 

suspension? Faut-il, au contraire, attendre la loi d'orga-

msation judiciaire et la décision de l'Assemblée législa-
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à présent, les effets de la mesure prise par le gouverne-

ment provisoire relativement à certains magistrats dési-

gnés nominativement dans l'ordonnance de suspension, 

M. le ministre de la justice a déclaré qu'il lui était impos-

sible de laisser subsister plus longtemps la situation faite 

à deux Tribunaux de première instance, ceux de Perpi-

gnan et de Céret. Il paraît qu'en vertu des pouvoirs il -

limités résultant des fameuses circulaires du ministère 

de l'intérieur, ces Tribunaux ont été complètement in-

terdits par le commissaire de la localité, et que, de-

puis cette sentence d'interdiction, la justice, dans les 

deux arrondissemens desservis par ces Tribunaux, se 

rend par l'intermédiaire d'avocats et d'avoués qui, 

successivement et à tour de rôle, montent sur le siè-

ge et en descendent. Comment une pareille situation que 

le ministre de la justice du Gouvernement provisoire 

né parait pas même avoir sanctionnée, et qui, dès-lors, 

serait l'œuvre exclusive de l'autorité administrative, a-t-

elle pu être tolérée jusqu'à ce jour? La dignité de la jus-

tice en est affectée, et il nous semble que du moment où, 

par la réunion de l'Assemblée nationale, le pays est ren-

tré dans une position normale, il eût été convenable, 

même sami attendre la loi sur l'organisation judiciaire, 

de remédier à un état de choses aussi en dehors des vé-

ritables conditions de la justice. Quoi qu'il en soit, M. le 

garde-des-sceaux a fortement raison de s'en préoccuper. 

Les Tribunaux ainsi interdits en masse vont donc être 

•rendus à leurs fonctions, et les magistrats qui les com-

posaient seront réintégrés; cela est équitable, cela est 

nécessaire : mais alors, et puisqu'on se trouvait ainsi en 

voie de réparation, n'eût-il pas mieux valu rendre la me-

sure plus complète, plus générale? 

Du budget de la justice on est passé à celui de la 

guerre. La Commission , comme on le sait , avait 

essayé contre l'état-major et le personnel de l'armée 

de mer une tentative de désorganisation , dans la-

quelle elle a complètement échoué; il é ait juste que 

l'armée de terre eût son tour. Elle a donc proposé un 

ensemble de mesures dont le résultat serait, non seule-

ment de réduire d'une manière notable l'effectif de nos 

troupes, mais encore de toucher d'une manière radicale 

aux cadres de l'armée. Tous les officiers-généraux fai-

sant partie de l'Assemblée, M. le ministre de la guerre, 

MM. les généraux Cavaignac, Lamoricière, Baraguay-

d'Hilliers et M. le colonel Charras, se sont élevés avec la 

plus grande énergie contre cette proposition de la Com-

mission ; ils n'ont pas eu de peine a prouver que cette 

question des cadres, complètement indépendante de la 

question du pied de paix et du pied de guerre, et par con-

quent de l'effectif, était une de celles qui demandaient à 

être étudiées avec le plus de maturité. Il faut y regarder 

de près avant de song-r, comme le demandait la Com-

mission, à mettre de côté 771 officiers. Il est évident en 

outre que le maintien des cadres importe essentiellement 

à la bonne composition de l'armée,, et rend plus facile, 

dans de bonnes conditions, le passage du pied de paix 

au pied de guerre. Briser les cadres, disait M. de Lamori-

cière, c'est détruire la vie morale de l'armée, briser l'épée 

de la France au moment où elle peut lui être le plus né-

cessaire. Mais la Commission ne s'embarrasse de rien : 

ce que le comité de la guerre, cequelaCommission spéciale 

nommée pour préparer l'organisation de la force publique 

n'ont pas cru pouvoir faire, parce que le temps convena-

ble leura manqué, elle n'hésite pas à proposer de ledécréter 

dans une loi de finances, et elle prétend, par l'organe de 

M. Guérin, son rapporteur, et de M. Guichard, avoir rai-

son contre tous les hommes pratiques de l'Assemblée. — 

L'Assemblée a été plus sage que la Commission, et, adop-

tant immédiatement un article proposé par le général 

Cavaignac, elle a renvoyé à l'Assemblée luture l'examen 

de la question de savoir si les cadres de l'armée doivent 

être modifiés et dans quelles conditions cette modifica-

tion aura lieu. Le budget se trouve donc dès à présent 

déchargé de cette lourde question, et il ne restera plus 

que celle de l'effectif. Les mêmes motifs qui engageaient 

la Commission à proposer la réduction de l'armée de mer 

l'ont également engagée à opérer de fortes suppressions 

dans l'armée de terre. La Commission, comme on le sait, 

blâme fortement la politique extérieure du Gouvernement, 

et M. Guichard venant aujourd'hui refaire le discours 

qu'il avait déjà prononcé il y a huit jours, a déclaré qu'il 

ne comprenait pas de quelle utilité pouvait être une ar-

mée nombreuse, en présence de l'attitude prise par la 

France dans les affaires européennes. M. Guichard ou-

blie toujours, quand il parle, que l'Assemblée a prononcé, 

et qu'une majorité considérable a sanctionné la conduite 

du Gouvernement. Maintenant, est-il vrai que les affaires 

extérieures soient assez rassurantes, que l'état de l'Eu-

rope soit assez calme, qu'enfin la situation intérieure soit 

éclaircie à ce point qu'il soit prudentde désarmer en par-

tie? C'est ce que l'Assemblée aura à décider, et les réso-

lutions par elle prises déjà au sujet du budget de la ma-

rine nous font pressentir sa décision. M. Mauguin disait 

aujourd'hui que le désarmement partiel serait un aCte de 

haute imprudence et de folie. La majorité, nous avons 

lieu de le croire, sera de l'avis de M. Mauguin. Déjà vain-

cue sur mer, la commission, il faut l'espérer, ne fera pas 

sur terre une campagne plus heureuse. Elle ne paraît a-

voir envisagé le budget qu'au point de vue ministériel ; 

l'Assemblée l'envisagera au point do vue de la France. 

Samedi, l'Assemblée s'occupera dû rapport de la com-

mission du budget relatif aux pensions civiles accordées 

à certains préfets. 
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 4uel que fût son désir de maintenir, quant 

Les journaux socialistes gardaient tous hier le silence 

snr la publication que nous avons faite, dans un de nos 

derniers numéros, des extraits de diverses pièces saisies 

au domicile de plusieurs affiliés de la propagande socia-

liste. Quelques-uns de ces journaux se taisent encore au-

jourd'hui, et c'était assurément pour eux le meilleur parti 
à prendre. 

La Révolution détnocratique et sociale se borne à con-

stater que nous n'avons pas dit que ces pièces eussent été 

saisies chez un membre de la Solidarité républicaine. 

La Fraie République entre plus résolument dans la 

discussion, et son article est un commentaire trop in-

structif à l'appui de notre publication, pour que nous 
ne nous empressions pas de le reproduire : 

Où va-t-on cueillir cet arbre du mal, sVcrie la Vraie ré-
publique

1
! Vont-ils secouer les esprits féconds et vivans, les 

hautes intelligences de la démocratie, qui resplendissent au 
grand soleil? Cherchent-ils parmi les penseurs, parmi les 
écrivains, qui produisent les livres et les journaux, parmi 
les repré-eutans dont la parole éloquente alimente la sève 
popuhire? 

A quel noble chêne ont-ils dérobé ce fruit défendu ? 
Point du tout. Ils suivent le serpent qui les conduit vers 

quelque folie obscure, cachée dans un hallier. 

Est-ce qu'on peut juger une forêt par une plante plus ou 
moins « écarlate » qui rampe à l'abri des arbres sains et vi-
goureux, élancés vers le ciel ! 

Est-ce qu'il faut supprimer la forêt de Fontainebleau, parce 
qu'il y a des ronces sous les chênes du Bas Bréau ! 

Est-ce qu'il faut maudire la nature, parce que sa fécondité 
inépuisable ne s'arrête pas à la fleur et au froment ! 

Les alguazils de l'Elysée pourraient découvrir des singula-
riiés monstrueuses au milieu de la végétation des idées, que 
Cela ne prouverait rien contre la puissance du socialisme? 
Mais nous croyons bien que c'est eux-mêmes qui mettent des 
serpens et des crapauds dans l'aire de l'aigle ! 

Soit ! « Secouons les esprits féconds et vivans, les hau-

» tes intelligences de la démocratie ; cherchons parmi les 

» penseurs dont la parole éloquente alimente la sève po-

» pulaire, » — ceux de la Fraie République, par exem-

ple. Que nous disent-ils aujourd'hui « de ces plans de 

» gouvernement qui pourraient avoir du bon?... » Ce 

sont eux qui écrivent cela ! 

Ainsi, à propos de ce programme qui prétendait sau-

ver la France sans répandre le sang, ils s'écrient: 

C'est le crime de Lafayette , de Laffiite , de Gérard , de 
Schonen et de Louis- Philippe. Des légitimistes seuls peuvent 
y trouver à redire. 

C'est le crime des citoyens Garnier-Pagès, Marie , et au-
tres candidats de la rue de Poitiers, du citoyen-poè'e Lamar-
tine, du citoyen-avocat Crémieux, qui eussent préféré la ré-
gence! O'estle crime du citoyen Marrast... que le peuple le 
lui pardonne ! C'est le crime de Louis Blanc et de Ledru-Rol-
lin... le peuple leur a pardonné. 

L'amnistie pleine et entière pour tous les détenus politiques 
depuis le 24 Février ! 

C'est le crime de Lagrange, le brave républicain qui per-
siste à espérer aujourd'hui la clémence des pourvoyeurs de 
bourreaux... Quand nom serons tous rois , nous commet-
trons tous ce crime, nous en faisons l'aveu volontaire. — 
Sauf pourtant qu'il restera à examiner les dossiers de ceux 
qui ont fait détenir les autres... 

 Etablir des comités révolutionnaires dans toutes 
les communes de la République et diriger des poursuites 
contre tous ceux qui, depuis le 24 février, ont proposé, pro-
tégé ou ordonné par des actes ou des écrits des mesures anti-
démocratiques ! 

C'est trop juste! Et pour notre part, NOUS ADHÉRONS. Le 
Constitutionnel et les faux républicains qui ont condamné les 
républicains ne peuvent manquer de nous en reconnaître le 
droit. Eu tout cas-, et pour cause légitime, onpourrait se pas-
ser de leur assentiment 

A la bonne heure ! ceci est de la franchise, et nous 

saurons désormais à quoi nous en tenir avec la Fraie Ré-

publique en matière d'amnistie. Mais ce qui suit ne nous 

semble pas tout à fait aussi clair, et notre intelligence s'é-

gare à chercher le sens de ces mystérieuses paroles 

par lesquelles termine le Sphinx de la Fraie République : 

D'autres menacent les rédacteurs de la presse réactionnai-
re, lesagens de police, les geôliers et une foule d'individus, 
plus ou moins citoyens, qui « méritent d'être fusillés sur-le-
champ. » 

Ne parlons pas de juin ! 

Mettons une draperie sur la tête du vieux Brutus comme 
faisaient les artistes de la renaissance, comme faisaient David 
et Leihiere, les peintres de la Révolution ! 

Voilà ce qu'ils disent, ce qu'ils impriment, ces grands 

penseurs, ces esprits féconds et vivans ! Ils en disent bien 

d'autres, en vérité, « les écrivains qui produisent les li-

» vres et les journaux; » L'un d'eux, leur maître à tous, 

n'avait-il pas mis, il y a quelques jours, ses impitoyables 

sophismes au service de l'assassinat. Un autre ne disait-il 

pas hier que Marat, l'ami du peuple, était le seul qui eût 

compris la révolution, « avec cette sûreté de coup-d'œil 

» qui n'a jamais eu d'égale, » et qu'il fallait conclure 

comme lui : « Ne faites pas en deux fois ce que vous pou-
vez faite en une fois. » 

Que disions-nous donc l'autre jour, que par respect 

pour la conscience humaine nous ne voulions pas suppo-

ser que les doctrines dont nous reproduisions le sanglant 

programme pourraient jamais trouver des apôtres ou des 

exécuteurs. Voilà que depuis deux jours les écrits les 

plus sauvages se colportent dans les rues de Paris, et 

ne trouvent pas de titres assez hideux pour se les donner, 

— celui-là, en autres, qui ne se contenterait pas de 

s'appeler la Guillotine, et qui en a pris la traduction 

dans l'argot du bagne : — le Monte-à-regret l 

Mais pour en revenir à la Fraie République, puis-

qu'elle trouve qu'il y a du bon dans ces projets de fou 

furieux dont nous donnions un fragment, nous lui ferons 

plaisir sans doute en complétant la citation par extraits 

nouveaux. C'est le complément du premier des program-

mes dont nous avons parlé, celui du démocrate socialiste 
qui ne veut pas répandre le sang : 

MESURES CAPITALES. 

Aussitôt le peuple vainqueur formera une commission d'or-
ganisation sociale composée de 100 à 140 membres. 

Cette commission tirera dans son sein un triumvirat chargé 
du pouvoir exécutif. 

La commission se compose de : 

2" De toutes les sommités démocratiques et sociales, et gé-
néralement de tous ceux qui ont la confiance du peuple. 

Cette commission, ayant à psu d'exceptions prèj le pouvoir 
suprême, devra exécuter le programme suivant : 

Amnistie pleine et entière ; 

Etablir le slalu quo dans toutes les positions matérielles 
par une loi sévère; 

Etablir des comités révolutionnaires d'administration dans 
toutes les communes de la République; 

Rendre un décret qui établisse momentanément un impôt 
progressif et extraordinaire en rapport avec l'impôt des 
loyers. Cet impôt sera payé par les locataires; un quart de 
cet impôt sera payé dans le mois qui suivra la date du dé-
cret; 

Faire établir par les comités d'administration la position 
des anciens propriétaires porteurs d'actions qui se trouve-
raient privés de leura revenus par un ou plusieurs décrets 

révolutionnaires; 

Que l'Etat s'empare de tous les chemins de fer, canaux et 
de toutes les grandes voies de communication. 

Supprimer la Banque de France ; 

Supprimer les receveurs-généraux, percepteurs, etc., et les 
impôts seront perçus par les comités révolutionnaires ; 

Prohiber à la sortie les monnaies et les matières d'or et 
d'argent ; 

Constituer un papier- d'échange obligatoire et créer une 
rente unique de 3 1[2 p. OpO pour indemniser les propriétai-
res, payer les fonctionnaires et servir tous les besoins du 
gouvernement ; 

Créer une garde populaire de 1,200 bataillons de 1,000 
hommes ; 

Licencier l'armée tout entière et la garde nationale, et 
constituer la garde populaire de manière à lier entièrement 
les hommes armés à la cause de la République ; 

Rendre un décret de clémence populaire qui diminue dans 
une juste proportion la peine de tous les condamnés ; 

ï'ormerun congrès socialiste qui ail à connaître de toutes 
les questions sociales, et en particulier celle de l'organisation 
du travail sam exploitation, etc. 

•Ceci, on le voit, complète les mesures financières qui 

déplaisent si peu à la Fraie République, et dont elle dit 
ce matin même : 

Toutes choses de peu d'importance. Il n'y a pas de quoi 
teurmenter le grand peuple français, le peuple de 92 qui s'en-
dort sur la paille et qui se lève pour l'idée Vivons d'abord 
en hommes libres et intelligens ; nous aviserons plus tard à 
l'argent. Nous avons offert de bonne volonté trois mois de mi-
sère à la République sociale; nous avons donné de force urv 
an de torture à la fausse République. Nous souffrirons ce qu'il 
faudra pour établir la liberté et la justice. Le moindre décret 
pourrait régler les affaires de la banque, du capital, de l'u-
sure, des loyers, des traitemens et en général de tous les inté-
rêts de la finance nationale. 

La Démocratie pacifique s'occupe également de nous 

aujourd'hui. Elle nie l'authenticité de nos renseigne-

mens , — à moins , dit-elle , que nous ne lui dé-

clarions le nom des individus chez lesquels ils ont 

été saisis, et que nous lui disions quel jour et devant 

quelle juridiction cette authenticité sera débattue. LaDé-

mocratie pacifique sait parfaitement que nous ne lui ré-

pondrons pas à cet égard ; nous avions dit d'avance que 

si dans l'intérêt public nous n'hésitions pas à faire con-

naître à quels excès, à quelles aberrations les prédica-

tions du socialisme pouvaient conduire des intelligences 

malades ou dépravées, nous devions, par respect pour la 

position des accus°s, ne pas devancer, en divulguant 

leurs noms, la publicité des débats. 

Peu de jours après le 15 mai, nous publiâmes égale-

ment quelques-uns des projets qui devaient inaugurer le 

nouveau gouvernement de l'Hôtel-de-Ville : alors aussi, 

— et si nous recherchions bien nous retrouverions peut-

être les démentis de la Démocratie pacifique, — on pré-

tendit que c'étaient là des documens apocryphes, des ma-

chinations, des calomnies... Le pays a su à quoi s'en te-

nir, quand est venu le grand jour des débats. 

Parience donc, et quand le jour sera venu aussi pour les 

hommes qu'il ne nous appartient pas de désigner aujour-

d'hui, mais dont nous pouvons bien, pour l'édification de 

ceux qu'ils égarent, signaler et flétrir les doctrines, la 

Démocratie pacifique reconnaîtra que nous n'avons rien 

dit de trop ; elle reconnaîtra que nous en pouvions dire da-
vantage peut-être. 

Un dernier mot : C'est au Siècle qu'il s'adresse. 

f
 Quand on a perdu tous ses anciens amis, il faut bien 

s'en faire d'autres. N'est-ce pas pour cela que le Siècle 

IIOHS reproche si durement d'avoir soulevé un coin du 

voile qui cache toutes ces monstruosités? C'est de sa part 

une attention bien délicate pour le socialisme; mais, mal-

gré le zèle de ses avances, nous craignons fort, pour lui, 

qu'on lui en tienne peu de compte. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 mai. 

DÉLIT DE PRESSE. — JOURNAL le Peuple. — POURVOI DE 

M. PROUDHON. DÉCHÉANCE. 

On se rappelle qu'à la suite de la condamnation à trois ans 
de prison et 10,000 fr. d'amende, contre lui prononcée par la 
Cour d'assises de la Seine, M. Proudhon demanda et oblint de 
l'Assemblée nationale un congé destiné, disait- il, à préparer 
ses moyens de défense devant la Cour de cassation. 

Aujourd'hui le pourvoi de M. Proudhon et de M. Duchesue, 
gérant du journal le Peuple, a été appelé devant la chambre 
criminelle. 

Mais M. Proudhon a fait pirvenir à la Cour son désiste-
ment. Quant à M, Duchesne, il a été déclaré déchu de son 
pourvoi comme ne s'étant pas constitué prisonnier. ( Rappor-
teur : M' Barennes; conclusions de M. l'avocat-généril Nou-
guier.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 3 mai. 

DÉLIT DE PRESSE. — DIFFAMATION. — M. ARMAND MARRAST, 

PRÉSIDENT DE L'ASSEMIILIÏE NATIONALE , CONTRE MM. DE 

SAINT—GÊNEZ ET POMMIER , GÉRANT DU JOURNAL V Assem-
blée nationale. 

L'annonce de cette affaire avait excité vivement l'at-

tention publique. Un grand nombre de spectateurs enva-

hit le prétoire. Des conversations animées s'engagent. Le 

bruit se répand que M. Armand Marrast doit envoyer son 

désistement. L'arrivée de ce dernier met bientôt fin à tous 
ces bruits. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

M. Meynard de Franc occupe le siège du ministère pu-

blic. Un bureau placé auprès de la Cour est destiné à la 

partie civile. M. Marrast vient y prendre place. A sa droite 

est M* Péan, avoué, et M* Billault, avocat, chargé de 
plailer pour M. Marrast. 

M" Chaix-d'Est-Ange, Delangle et Demoracin sont au 
banc de la délensc. 

En lace du bureau se placent MM. Pommier, gérant du 
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journal Y Assemblée nationale. 

M. le président: Premier prévenu, quels saint vos 

nom, prénoms et profession ?— 11. Xavier Pommier, âgé 

de 23 ans, gérant du journal Y Assemblée nationale. 

M. le président : Second prévenu, quels sont vos 

nom, prénoms, âge et profession ? — R. Piorre-Théodose 

de Saiut-Gene», pl. irmaoien, administraleur du bureau 

de bienfaisance et de la caisse d'épargne du 12* arron-

dissement. 

M. le président-. Vous allez entendre les charges qui 

pèsent sur vous. 

Le greffier dorme lecture d'un arrêt de la chambre des 

mises en accusation, du 16 mars 1849, qui renvoie MM. 

Pommier et SaiuKieucz, comme prévenus de diffama-

tion envers M. A. Marrast, ancien maire de Paris, à l'oc-

casion de l'exerçie -j de soi fonctions, en publiant dans le 

journal l' Assemblée nationale du 14 lévrier un article si-

gné Saint-Gen z, et relatif à l'administration municipale 

de la ville de Paris depuis le 24 février. Cet anêl était 

intervenu sur la plainte portée par M. Marrast. 

M. le président : Prévenu Pommier, vous reconnaissez 

avoir signé, en qualité de gérant, le journal l'Assemblée 

nationale, où se trouve l'article signé Saint-Genez? 

Pommier : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Vous en accepUz h responsabilité? 

Le prévenu : Oui. 
M. le président: El vous, Monsieur de Saint-Genez, 

vous reconnaissez avoir donné au journal l'article signé 

de vous pour être publié? 

M. de Saint-Genez : Oui, Monsieur le président, j'en 

accepte la responsabilité. 

M. le président : Vous avez fait ciier des témoins pour 

établir la preuve des faits que vous avez avancés? 

M. de Saint-Genez : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Monsieur Marrast, persistez-vous 

dans la plainte que vous avez portée contre le prévenu? 

M. Marrast ■■ Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Vous intervenez en qualité de partie 

civile? 
M* Péan, avoué de M. Marrast, lit des conclusions ten-

dantes à ce que MM. Pommier et de Saint-Genez soient 

déclarés coupables de diffamation envers M. Marrast, et 

condamnés tous deux solidairement en 15,000 francs de 

dommages-intérêts. 

il/, le président : Pour l'intelligence du débat et faci-

liter l'audition des témoins, il peut être utile de donner 

lecture de l'article incriminé. Monsieur le greffier, veuil-

lez donner cette lecture. 
Le greffier donne lecture de l'article incriminé, trop 

long pour que nous puissions le reproduire. 11 nous suf-

fit de d»re que cet article examine l'état de l'administra-

tion de la municipalité de Paria au 24 février, et l'usage 

ou plutôt i'abus fait par M. Armand Marrast, non pas 

seulement de ses pouvoirs, mais encore des millions mis 

à sa disposition et dissipés eu folies dépenses et en or-

gies. Cet article est signé Saint-Genez. 

On procède à l'audition des témoins assignés à la re-

quête de M. Saint-Genez. 

Le premier témoin, M. Gaultier de Claubry, est intro-

duit. 

M. le président : Qu'avez-vous à demander au témoin ? 
M' Delanyte : Nous désirons que le témoin soit interpellé 

sur l'administration du 12" arrondissement. 
M. Gaultier de Claubry : L'administration du 12" arron-

dissement était déplorable; l'argent était gaspillé. Après la 
révolution, Barbes avait introduit dans la mairie son méde-
cin et son cordonnier. Les actes étaient livrés à toutes les 
mains, de tel.e sorte qu'il a fallu des jugemens pour les recti-

fier. " 
Les dilapidations étaient tellement effrayantes que les bons 

citoyens comprirent qu'il ne fallait .pas se borner à gémir, 
mais qu'il fallait sgir. Nous allâmes à la mairie pour nous 
en plaindre, ainsi que du scandale de la distribution de plu 
sieurs cartes aux mêmes électeurs. Nous remîmes môme de 

ces cartes doubles à M. Bûchez. 
Ce fut, à cette époque que parurent dans quelques journaux 

des articles signés de moi. 
N.s réclama- ioi-s n'étaient pas des réchm«t.ions isolées; 

nous avons porté à l'iload-do- Ville une pétition do plus de 
• 3,000 signatures, que les emp'oyés de la mairie du 12» 
avaient cherché à déchirer. Quand nous portâmes cette péti-
tion, nous ne pûmes è re reçus par M. Edmond Adam, qui 
pourtant recevait d'autres personnes. Dans cette pétition, n us 
signalions des déprédations de toute sorte, la table toujours 

ouverte, l'argent coulant pat- tous les bords. 
Malgré nos etïorts, nous ne pûmes obtenir un changement 

d'administration; mais le 15 mai la population chassa la 
mairie, ou plutôt elle ne chassa que l'adjoint Boquet; le maire 

Cornet et l'adjoint Savary avaient fui. 
Bocquet et Savary crurent devoir rejeter sur le maire les 

gaspillages dont tout le monda se plaignait. 
Ils le tirent par une affiche à laquelle le maire répondit 

également par affiches, qu'il n'y avait pas, comme on le di-
sait, 1,100,000 francs de perdus, mais seulement 500,000 fr. 
dont il était impossible de justifier l'emploi. Ce sont la des 
faits pa eus pour tout le monde dans le 12* arrondissement. 

M. le président, au témoin : Quand vous êtes allé à l'Hôtel-

de-Ville, avez-vous vu M. Marrast ? 
M. Gaultier de Claubry : Non, Monsieur le président, nous 

n'avons vu que MM. Barthélemy-Sl-Hilai&o, Bûchez et quelques 
autres que je ne connais pas. Mais nous ne nous sommes pas 
contentés de plaintes verbales; nous avons laissé des plaintes 
écrites, et ces plaintes avaient l'assentiment unanime dans le 
12* arrondissement; ainsi nous avions avec nous beaucoup 

d'ouvriers vêfjs de leurs blouse-. 
Comment ne se serait-on pas indigné, en effet, du gaspillage 

qui avait lieu partout? Ainsi on avait nommé administra-
leur du bureau de bienfaisance un chiffonnier qui ne savait 
ni lire ni éeriie, et on peut s'imaginer comment il distribuait 

les fonds du bureau de bien (aisance. 
I). Quand vous êtes allé à la mairie centiale de Paris, y 

avez-vous remarqué quelque chose d'extraordinaire? — R. 
Oui, Monsieur le président; il y avait toujours table servie, 
et /ai vu souvent dîner là des gens qui ne me paraissaient 
avoir aucun des litres que l'on aurait été en droit d'exiger de 
ceux qu'on nourrissait là. ... 

I). A-t on fait la liquidation dis comptes de la mairie du 
12" arrondissement?.— R. L'administration n'a repris son 
. ours régulier que depuis que M.Trélat a pris la mairie. Ap-
pelé ! ar lui à m'occupe r des secours de bienlaisance, j'ai dé-
couvert qu'on avait inscrit les mêmes noms jusqu'à onze 

Quant à la liquidation, j'ai entendu dire par beaucoup de 
inonde, et notamment à la mairie, que M. Marrast était venu 
le lundi de Pâques, qu'il avait examiné les comptes et les 
avait trouvés en règle. Mais n'ett-il pas à ma connaissance 
que la liquidation ait été faite ; je crois même qu'il serait 

impossible de les apurer. 
Pour vous donner une idée de ce désordre, il y a eu des 

bons signés de toutes mains, pour une somme de 32,000 fr., 
que les bénéficiaires, bouchers, boulangers, charcutiers, ne 
pouyaient faire acquitter. Cependant, depuis le mois de juin, 

beaucoup de ces comptes ont été apurés. 
t\l. le président : Monsii ur Armand Marrast, avez-vous quel-

ques! explications à donner? 
M Armand Marrast : Quand M. Gaullier de Claubry est 

venu à la mairie cenlrulc, n'y a-l-il pas rencontré des gens 
contraire à la sienne, venant, dans un but cou-

lui faire un mauvais parti? 
irron'diisement était dam un élut continuel de 
cessé de faire des elforls pour empêcher une 

d'opinion 
traire et pour 

Le douzième 

luttes, et je n'a 

C0 JV.a,s - si 1 eu satisfait des comptes de la mairie du 12- ar-
.,,,„. s ';...cnl, que j'ai nommé une commission pour les exa-

-, , h s ee . ar la population; c'est moi qui l a. révoquée; 

rer l'exécution do mon arrêté. 
M. Gaultier de Claubry : J'ai entendu dire, en effet, que 

M. Bocquet et quelques autres avaient voulu ameuter contre 

nous une partie de la population. Mais ce que je puis dire, 
c'est que, dans ! e 12" arrondissement, la partie lrdiiqu.lle.de 
la population n'a donné aucun prétexte à un acte de violence. 

Quand la nuirie du 12' arrondissement fut changée^ elle 
fut remplacée par une homme quo elepu s nous avons trouvé 

sur les barricades. Nous avions demandé M. Deletre. 
M. Armand Marrast : J'ai fait des efforts cons ans auprès 

de M. Delestre. Il m'a opposé des refus persislans. Q.iant à la 
personne que M. Gaultier de Claubry a désignée, elle pré-
sentait toujours les garanties de l'ordre, et nous été il deman-

dée par la population. 
M. le président : N'avez-vous rien à dire sur les repas con-

tinuels à l'Hôtel-de-Ville? 
M. Armani Marrast : Le chef du matériel à la mairie de 

Paris vous expliquera ca qu'il faut penser de ces dîners 

somptueusement servis. 
La présence du Gouvernement provisoire et des élèves des 

ce JIOS qui nous secondaient à maintenir Tordre dans Paris, 
dépourvu de troupes, explique quelques oep lises de table; 
mais je puis affirmer qu'il n'a pas été donné un,seul dîner 
sans u i bon du Gouvernement provisoire. Je tiens à le dire, 
el c'est surtout pour cela que j'ai fait ce procès, pour couper 
curt à toutes ces calomnies de Lucullus républicain aristo-

crate. (Bires.) 
Eh bien ! mes dépenses de table, à moi et à mes adjoints, 

n; moment qu'à 10 fr. par jour. 
M. Trembloy, professeur de mathématiques au lycée Cor-

neille, fuit une déposition semblable à celle du précédent té-

moin. 
M. Grimontpré, trésorier du bureau de bienfaisance, a en-

tsitdu parler du gaspillage qui a eu lieu à la mairie du 12. 
arrondissement ; m «is, tenu à l'écart jusqu'au mois de juin, 

il ne sait rien personnellement. 
M. Galis, membre de la commission municipale de Paris. 
M' Delanyle : Nous désirons que le témoin soit interrogé 

sur l'administration municipale avant et après la révolution 

do Février. 
M. Galis : Je ne puis parler que d'une manière générale ; 

je me rappelle qu'au 24 février, la ville avait aa Trésor un 
fonds de réserve del7 millions. Noume savons encore qu'im-
parfaitement son emploi ; il y a eu à peu près 4 millions em-
plois dans l'affaire des draps, millions de déficit dans l'oc-
troi, et 5 millions dépensés à l'IIôtel-de-Vil'e, aux diverses 
mairies et aux ateliers nationaux. On a marché avec les fonds 
de la Banque; et enfin on vient de contracter l'emprunt ; 
voilà ce que je puis dire d'une manière générale sur la si-

tuation de la vide de Paris. 
On a demandé les comptes, mais jusqu'à présent il a été 

impossible de les avoir : l'administration ne pouvant fournir 
de compte détaillé, il nous est impossible de rien contrôler. 
Il y a eu une affaire de draps qui n'a pas été heureuse. Ou a 
acheté 300 mille mètres de draps pour habiller la garde na-
tionale et d'autres troupes ; la moitié seulement fut employée. 
Le re.-te, trouvé au mois de juin, fut revendu avec une perte 

de 35 pour cent. 
M. Louis Lazard, 36 ans, rédacteur de la Revue munici-

pale, a vu Saint- G nez, et lui a indiqué MM. Galis, Duper-
rier, Lanquetiu, anciens membres du conseil municipal, au-
jourd'hui membres de la commission municipale, comme 
pouvaut fournir des renseignemans sur l'administration mu-

nicipale. 
M. Morlimer-Ternaux, représentant du peuple, raemhre de 

la Commis ion municipale : L'encaisse de la ville, au 24 fé-
vrier, était à peu près de 20 millions; ils étaient affectés à 

des dépenses non liquidées. 
D. Vous êtes-vous occupé de l'examen des dépenses qui a-

v- ient été faites depuis le mois de février? — R. Oui, et nous 
avons su que la réseive avait été presqu'épuisée au mois de 
juillet. L'encaisse n'était plus que de 5 ou 6 millions. 

D. Vous a-t-on remis le compte des d. pens s?— B. 0..i, les 
I causes qui ont empêché de connaître jusqu'à ce jour les comp-

tes du gouvernement provisoire, et dont te rapport de M. Du-
cos a parlé, ont mis dans la même impossibilité à l'égard des 
comptes de l'administration municipale. 

D. Que savez vous de l'affaire des draps? — R. La Ville a 
commandé beaucoup de mètre* de drap ; une moitié a été em-
ployée pour la garde nationale; nous avons vendu l'autre à 33 

0i0 de perte. 
M' Delanyle : Le témoin a-t-il entendu parler d'une com-

me de 400,000 fr. prêtés par l'Etat à la Ville? 
Le témoin : Oui, la vil e en est débitrice, du moins de 

430,000 fr., car pour les 30,000 autres francs, ils ont été tou-
chés par le citoyen Albert ; il n'en a pas rendu compte. 

M. Marrast : Je saisis cette occasion de l'aire remarquer 
que je suis étranger à celte somme de 30,000 fr., je n'ai or-

donnancé que 400,000 fr. 
M' Delanyle : Peu importe; <e qui est certain, c'eat que 

l'Etat réclame aujourd'hui 430,000 fr. à la ville. 
M. Duperrier (Charles), négociant, membre de la commis-

sion municipale : L'encaisse de la Ville, lors de la Révolu-
tion, était 8 peu près de 17 millions 1 [2, qui devaient être em-
ployés à certains emplois, mais leur destination a été dé-

tournée. 
M. Marrast .Le témoins été chargé d'examiner les dépenses 

de l'Hôtel-de-Ville? 
Le témoin : Oui, elles ont été justifiées par des pièces à l'ap-

pui. 
M 
Le 

térieur. 
M. le président : Ces dépenses ont eu lieu dans l'intervalle 

de trois mois ? 
Le témoin ; Oui. 
M. le président : Connaissez-vous l'affaire des draps ? 
Le témoin : Les manufacturiers désiraient travailler. On a 

demandé du travail au maire de Paris, qui a fait une com-
mande de ont mille mètres de drap. Le prix de la livraison 
ne fut nuikment exagéré. Au mois de décembre dernier, on 
a vendu ce qui restait de ces draps ; la Ville de Paris a ptrdu 
408,000 fr. sur cette affaire ; mais cela est le résultat des 
circonstances que l'on a traversées. 

M° Delanyle : M. Duperrier n'a-t-il pas eu entre ses mains 
des ii andais ainsi conçus : « Pour causa à moi connue ? » 

Le témoin : Je ne me le rappelle pas. 
M"' Uillaull : Quel est ce mandat ? 
M' Delanyle : Tout à l'heure nous vous expliquerons cela 
M. Miette de Fillars : Je suis allé plusieurs fois à l'Hôtel-

da-Ville voir le colonel Rey. J'ai assisté à des repas auxquels 
prenaient part les employés de l'Hôtel de-Ville, ainsi que 

leurs amis. 
M. Marrast : Nous avions une surcharge de travail. Quand 

on gardait les employés, ils se faisaient aider par leurs amis; 

il était naturel qu'ils dînassent. 
Ou passe à l'audition des témoins appelés à la requête de 

M. Marrast. 
M. le président : Faites entrer M. Edmond Adam. 
M. Edmond Adam, conseiller d'Etal : J'ai été nommé ad-

joint le 11 mars; l'adminislralion de la mairie du 12* arron-
dissement a de nombreuses fois attiré l'attention de M. le 
maire de Paris, qui m'a de nombreuses fois recommandé d'y 

veiller. 
Quant aux 130,000 francs dont il a été question, ils se di-

visent en deux sommes : l'une de 400,000 francs, qui a été 
employée pour les besoins de la ville ; l'autre de 30,000 fr. 
qui n'a pa; été mandttée par nous. 

Le témoin entre dans de très longues explications sur l 'af-
faire des draps; il passe ensuiteà ce qu'il appelle « les orgns 
du maire de Paris. » Jamais il n'y a eu plus de six personnes 
à table. Nos dépenses personnelles sesont élevées 85,000 fr., 
tout compris, blanchissage, cirage et autres petites dépen-

ses. (Hilarité.) 
S'animant par degrés, le témoin défie que, dans la mairie 

de Boris, on puisse trouver une api arence d'entente ou de 
fraude. Si des tables étaient dressées à l'Hôtel-de-Ville, c'est 
que le colonel Rey, commandant, était obligé de nourrir les 
élèves des écoles et la garde nationale. On a parlé aussi, dit 
le témoin, de 30 millions qui ont été dépensés; eh bien, c'est 
là un compte d'apothicaire. (On rit. 

M. de Saint Cenez : Je forai remarquer au jury que M. 
Adam était adjoint au maire de Paris, et qu'il a mangé du 

fruit détendu. (Hilarité.) 
M. Adam : C'cl une calomnie. Vous devriez respecter ma 

dignité. 
M. di Saint- Genex : Vous devriez commencer par respec-

le président : A combi.m s'élèveraient ces dépenses ? 
témoin : A 80,000 fr.; je parle ici des dépenses d'it 

ter la mienne ; je suis prévenu, vous êtes témoin ; vous vous 
oubliez. Sachez quo j'administre gratuitement un bureau de 
bienfaisance. 

M. Gr.mdin, représentant et manufacturier, dônne des ren-
seignemens sans importance sur l'affaire d;s draps, à la con-
fection desquels il a concouru. 

M. Husson, eli-f de division à la préfecture de la Seine, a 
été chargé par M Armand Marrast, maire do Paris, d'écrire 
à la mairie du 12* arrondissement pour la lappe'er aux rè-
gles de l'économie et de la bonne administration; ces lettres 
n'ayant pas eu le résultat qu'on en pouvait attendre, la mai-
rie du 12* iul révoquée. 

Le témoin, sur l'interpellation de M° Billault, rend hom-
mage au désintéressement et à l'administration de M. Ar-
mand Marrait. 

M. Sauvageot, employé à l'Hôtel-de-Ville, a fait la liquida-
mondes dépenses de la mairie du 12e arrondissement, et a 
obtenu quelques économies en débattant les comptes. 

M. Bouhin déclare que c'est sur l'avis de deux ministres 
que fut encaissée, par la ville de Paris, la sjmtne de 400,000 
fr. dont il a été parlé. 

M. Armand Marrast : Je tenais à bien constater que ce 
n'est pas moi qui ai demandé ces400,000 fr. Je n'ai signé le 
mandat que quand l'a vis a été envoyé aux bureaux par deux mi-
nistres, agissant en vertu d'une résolution du Gouvernement 
provisoire. 

Je ne voulais pas de ces 400,000 fr., d'abord parce que je 
I e croyais pas que la Ville dût participer, au-delà de ses dé-
penses ordinaires, aux frais de police nécessités par les évé-
nemens, ensuite parce que je ne croyais pas davantage, parce 
que je ne crois pas encore, que ce, soit à la Ville, mus à l'E-
tat, à pay.. r les indemnités pour dommages résultant d'un fait 
général comme une révolution. 

M. Lemaire, trésorier de la ville, entre, sur l'état de sa 
caisse, dans des détails de chiffres où il noirs <st impos.-ible 
de le suivre. Il en résulte qu'au 21 février l'encaisse de la 
ville était de 19,162,000 fr., somme qui, par le mouvement 
de fonds qui a eu lieu jusqu'au jour où M. Marrast a quitté 
la niiirie de Paris, a monté à 31,469,186 fr. 

Letémoin ne sait rien sur les faits particuliers de la cause. 
M. Buffet, chef du matériel à la mairie, était chargé du 

service des tables. 11 y avait la table du Gouvernement pro-
visoire, où s'asseyaient des employés supérieurs, la tab'e 
des officiers de la garde nationale et de la garde républicai-
ne, la table du maire de Paris, composée d Î cinq ou six cou-
verts, pour MM. Marrast, Bûchez, Ehnotid Adam et ses deux 
amis, et la table de M. Pagnerre. Puis des vivres étaient dé-
livrés sur la réquisition des commandans militaires. 

M. le président : Prenait- on des précautions pour qu'il ne 
s'assît aux diverses tables que les personnes que leur qualité 
ou 'eurs occupations y appelaient ? 

M. Buffet : Oui, monsieur le président; mais à ce te épo-
que il était bien difficile d'interdire la table à des gens qui 
s'étaient installés là. Il y avait aussi des officiers des postes 
voisins de la garde nationale qui venaient parce qu'ils sa-
vaient qu'on déjeunait à dix ou 11 heures et qu'on dînait à 
quatre ou cinq. 

D. Qu'appelez-vous la table de M. Pagnerre? — R. C'était 
celle où mangeait M. Pagnerre, avec M.M. Barthélemy-Saint-
II tic ira, Bixio eiClavel. 

D. A t on cherché à faire des économies? — B. Oui; M. 
Armand Marrast et surtout M. Adam, dont je recevais direc-
tement les ordres, cherchaient à faire des économies que de 
nouveaux événemens rendaient presque toujours impossibles. 

M. Jean-Pierre Boulin, marchand d'étoffes, a été chargé de 
p'acer le drap resté dans les salles de l'Hô:el-de-Yille ; il a 
voyagé dans les départemens, s'est adressé, dit-il, aux préfets 
de l'époque. On a fini par trouver le p'acement de ces draps. 
On a perdu; mais il ne pouvait en être autrement. 

M. Bavard, chef de bureau à la préfecture de la Seine. 
M. le président : Depuis quelle époque êtes-vous à la Pré-

fecture? 
Le témoin : Depuis la révolution de février. 
M. le président : Dites ce que vous savez. 
Le témoin : Je déclare que tout se passait à la Ville avec 

ordre et économie. 
On entend deux autres témoins dont les dépositions sont de 

la plus complète insignifiance. 
M. Trémisot, chef de la division des travaux publics, rend 

hommage aux effor.s faits par M. Armand Marrast pour faire 
faire des travaux utiles; il a notamment contribué à faire 
faire par les ateliers nationaux les chemins de ronde auteur 
de Paris. 

Le témoin interpellé déclare qu'il n'y a jamais eu et jamais 
pu y avoir un boni de 3 millions sur les travaux publies. 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 

A la reprise de l'audience, M* Billault, avocat delà 

partie civile, à la parole. M* Billault présente d'abord un 

tableau des douleurs et des amertumes qui assiègent les 

hommes du pouvoir, quand la bonne foi manque à ceux 

qui se posent comme les organes de la presse. L'avocat 

repré ente M. Marrast cherchant à maintenir l'ordre, à 

ramener la tranquillité dans la cité. 

M* Biilault entre ensuite dans la discussion pour dé-

montrer la probité de M. Marrast. Arrivant à l'examen 

de l'article incriminé, il s'efforce d'établir que cet article 

renferme tous les caractères de la diffamation. 

M* Delangle, avocat de M. de Saint-Genez, s'at-

tache à établir qu'en supposant les faits inexacts, 

ils ne constitueraient pas une diffamation. Il place 

son client sous le bénéfice de la Jurisprudence de 

M. Marrast; qui , dans la Tribune, et plus tard dans le 

National, émettait ce principe que le journaliste pouvait, 

devait ramasser même un bruit public sans s'enquérir 

même s'il est fondé, le livrer ensuite à la publicité , afin 

d'appeler les explications du fonctionnaire. Cette plai-

doirie serrée, logique, a été écoutée avec une vive sym-

pathie. 

A six heures, l'audience est suspendue et renvoyée à 

sept heures et demie. 

A huit heures, l'audience est reprise. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation et demande au jury un verdict de culpabilité con-

tre les prévenus. 

M* Chaix-d'Est-Ange pe lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs, le défenseur de M. Armand Maçrast nous a dit, 
en commençant sa p'aidoirie, qu'il se sentait saisi d'une tris • 
tesse profonde ; quelle pensée a pu la lui causer? Est-ce l'é-
tal si triste de la société ? La ruine de toute autorité qui, 
dans l'Etat comme dans la famille, gouverne la société? Est-
ce le spectacle delcos luttes ardentes qui s'accomplissent au 
nom de la fraternité? Celui de la misère publique qui a at-
teint les classes laborieuses et tari le travail dans ses sour-
ces? Non! ce qui l'émeut, ce qui l'afflige, ce qui cause sa 
tristesse, c'est le malheur des fonctionnaires publics. 

Mon adversaire a beaucoup parlé du courage qu'il a fallu à 
M. Armand Marrast pour monter aux premiers rangs de l'E-
tat ; si c'est là du dévoûment, mon Dieu ! combien de gens 
s'offrent à notre reconnaissance, et pour poursuivre la méta-
phore dont se servait, il n'y a qu'un instant, l'organe du mi-
nistère public au milieu de cette mer agitée sur laquelle vo-
guait le vaisseau de l'Etat, combien y en avait-il parmi ces 
innombrables intrigans vulgaires et plus relevés qui cher-
chaient à se saisir de la barre, et à en devenir pilotes? Non, je 
n'ai pas la force do les plaindre comme mon adversaire, mais 
j'y i le droit de les juger, et je vais en user sans passion comme 
sans faiblesse. 

Le défenseur examino l'état de la législation sur la presse, 
qui donne au plaignant le droit de traduire le gérant de l'As-
semblée nationale devant le jury; c'est là, reprend-il, l 'œuvre 
de tous ces grands hommes dont les noms sont une illustra-
tion pour la France, de MM. de Serres, de Broglie, de Boyer-
Collard, de tant d'autres, de ces hommes qui jusqu'à ce jour 
n'ont pas été égalés; niais en voyant les singulières situations 
qu'elle peut autoriser, ne peut-on, en en admirant la pensée 
féconde et libérale, examiner si ses auteurs ne se sont pas 
trompés ? 

M* Chaix-d'Est-Ange défend son client contre cette pensée, 
qu'eu attaquant M. Marrast il aurait voulu attaquer le Gou-
veinemt 'iii icpublicuin. 11 montre que lorsque M. Sawl-tten*! 
tst venu offrir son article à l'Assemblée nationale, le gérant 
a bien pu l 'accepter, car M, Saint-Genez est un homme hono-

rable dont le caractère devait inspirer toule confiance 
Le défenseur e,tre dans l'examen du fond de r.niel 

examine les d.fferentes som i.es dépensées uar le m„ e et 

M. Marrast : J'ai une observation à prédit' r
 C

' 
Ai* Chaix, vivemeni : Oh ! permeilez; dans une antr. 

ceinte, ou on interrompt beaucoup, vous êtes charr/i i *n ~ 
peler les interrupteurs à l 'or Ire : ici, voyez-vous c'e*. r8p ~ 
chose, on n'interrompt pas. (Hilarité générale.) ' • au ire 

Le défenseur poursuit son argumentation et réfute m» • 
vement les argumens à l'aide desquels on prétend éinh?088,1 " 
prévention. Il termine ainsi : *-««oiir I

a pr. 

On vous a dit, Messieurs, qu'acquitter M. Pommier e", • 
condamner M. Marrast ;c'est là un dilemme faux que ia • 
cepte pas. Ou vous a fait un long panégyrique de toniilT 
vertus civiques de M. Marrast, en raison des sacrifices 
a faits en consentant à occuper les plus hautes fonctioi i 
l'Etat. On vous a demandé de reconnaître son désintér e 

ment, 
re au Capi 
à ces dythyrambes que 

De ce 
gran 
co 
e 

, On vous a demandé de reconnaître son désintér 
que sais-je! de lui dresser des couronnes, de le cour?6-" 
Capitole, peut-être. Je. ne m'associe pas, pour ma caii* 
dvthyrambes que l'on entonne à sa louange. ' 

proeè.i, Messieurs, il sortira une grande leçon 
rand enseignement; ces hommes qui, dans leur folle' 

oupable légèreté, ont cru qu'ils pouvaient agiter le
 m

„ 0iU 

n lui disant :« Lève-toi ; » puis la récohe recueillie luiidir 
« Assieds-toi, ta journée est faite; «ces hommes qui r/8 ' • 
satisfaire une vile et basse ambition, ont déchainé le lion 
réfléchir qu'une fois sa colère enflammée il ne serait plus8"8 

leur pouvoir de la calmer; ces fummes qui sont les auteur 
de tous les maux auxquels la France est en proie ; ces honim 
trouveront dans co procès une grande leçon : celle de l'e^ 
piation. 

Je crois l 'avoir déjà dit, Messieurs, je m'étonne de l 'audac<> 
qui a été révélée à cette audience. Comment! comment t \

0
iu 

•un homme qui pendant dix-huit ans a donné chaque jour 
son \ ays le triste specacle de la diffamation et de la calonT 

nie, un homme qui s'est atiaché avec bonheurà attaquer tous 
les hommes que leur ta'eni, leur vertu, leur caractère sem* 
Liaient devoir protéger entre tous; un homme qui choqué 
matin a distillé en termes amers le fiel d'une détestable am-
bition; un homme qui a osé appeler Casimir Périer un vc~ 
leur ; un homme qui a cherché à souiller le maréchal Sôu« 
ce grand capitaine dont le sang a si souvent coulé jour le! 
gloire de la France, qui le dernier a défendu son pays contre 
l'ennemi; un homme qui, en parlant de M. de Monla'lembert 
dont tous re pectent le caractère, a osé écrire ces paroles 
odieuses et infâmes : « On ne peut savoir ce que la vés 'cule 

d'un dévot renferme de fiel... C'est là une diatribe sans ta-
lent... une sottise mêlée de bave et de colère... » c'ett cet 

homme, M. Armand Marrast... M. Marrast, l'insulteur pu 

blic, qui, ose un jour venir se plaindre d'un écrit où on s 'ett 

livré à la discussion de son administration en laissant de côté 
sa personne ! 

Votre verdict, Messieurs, fera justice d'une telle audace -je 

suis convaincu que vous ne reconnaîtrez pas les prévenus cou-

pables. 

A peine M* Chaix-d'Est-Ange a-t-il prononcé ces der-

nières paroles que des applaudissemens éclatent dans 

quelques parties de la salle et le silence se rétablit avec 

peine. 

M. le président présente un résumé complet de celte 

affaire. 

A onze heures moins un quart, le jury entre dans la 

salle de ses délibérations. 

A minuit moins un quart, un coup de sonnette se fai 

entendre, le jury rentre. Un grand silence s'établit. t 

M. le président: Monsieur le chef du jury, veuillez 

faire connaître la déclaration du jury. 

M. le chef du jury •■ Sur mon honneur et ma conscien-

ce, la déclaration du jury est, à l'égard de Pommier, gé-

rant du journal l'Assemblée nationale : Non, l'accusé 

n'est pas coupable ; 

A l'égard de Saint-Genez : Oui, le prévenu est cou-

pable. 

M. le président prononce l'acquittement de M. Pom-

mier. 

M* Péan reprend contre M. Saint-Genez ses conclusions 

tendant à ce qu'il soit condamné à 15,000 fr. de domma-

ges-intérêts, à l'affiche du jugement dans tous le* jour-

naux de Paris et dan3 vingt journaux de département. 

M. l'avocat-général requiert contre Saint-Genez l'appli-

cation de la loi. • 

La Cour, près en avoir délibéré, décide qu'aux termes 

de l'art. 84 de la Constitution en matière de presse, le 

jury seul doit décider s'il y a lieu à accorder des domma-

ges-intérêts, et quel doit en être le chiffre; en conséquen-

ce, MM. les jurés vont avoir à siatuer sur ces deux ques; 

tions : 

«Y a-t-il lieu à prononcer des dommages-intérêts contre 

Saint-Genez? 

«Quelle doit être la somme allouée ?•• 

M* Marrast déclare renoncer à sa demande à fin dédom-

mages-intérêts. 

M* Péan déclare persister dans ses conclusion à lin 

d'insertion dans les journaux. 

M. le président : Cette insertion dans les journaux est 

une réparation accordée à titre dj dommages ; alors, si 

l'on veut respecter la Constitution, c'est le jury qui de-

vra prononcer. 

M' Péan : Alors je persiste dans toutes mes conclu-

sions. 

M' Demoraçin : Je demande acte à la Cour de ce que 

M. Marrast a déclaré renoncer aux dommages-intérêts. 

M' Péan : M. Marrast ne peut y renoncer que par des 

conclusions ; elles ne sont pas prises, et comme il parait 

que le jury sera toujours appelé à délibérer, je persiste 

dans mes conclusions entières. . 
M* Demoraçin persiste à soutenir qu'au moins il doit 

être fait mention au p.rocês-verbal des paroles de M. 

Marrast. 
M. le président : Sans aucun doute il en sera fait men-

tion au procès-verbal. . 

Voici les questions sur lesquelles le jury est appelé a 

se prononcer : 
« Y a-t-il lieu à accorder des dommages-intérêts. 

» Quelle somme doit être accordée ? » 
M. le président : MM. les jurés ont entendu les obser-

vations des défenseurs, ils verront s'ils doivent accorder 

les insertions demandées seulement à litre de dommages-

intérêts. 
Le jury se retire. Quelques instans après il rappor le 

un verdict par lequel il déclare n'y avoir lieu à accorder 

ni dommages-intérêts pécuniaires, ni insertion d#ns les 

journaux. 
Statuant sur les deux déclarations du jury, la Cour, 

après avoir délibéré en la chambre du conseil, condam-

ne Saint-Genez, pour délit de diffamation envers M. Mar-

rast, ancien maire de Paris, en 500 fr. d'amende, ordonn^ 

la destruction des exemplaires du journal saisis ou a sai-

sir, fixe à six mois la durée de la contrainte par corps. 

L'audience est levée à une heure du matin. 

NOMIHATIONS JUBIOIAIIIES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

2 mai, sont nommés : 

Conseillera la Cour d'appel de Montpellier, M. Lacroix, 

président du Tribunal do première instance de 1>e7 'S'f 1 '
 s 

remplacement de M. Cavalier, admis, par arrêté du 10 

I s il», à faire valoir ses droits à la retraite ; 
Procureur 4o, la République- prèj le Tribunal depretnjer« 

instance do Villefranohe (Aveyron), M. Costa, juge d»«'F?^ 
lion au siège de Perpignan, en remplacement de M. a° 
n 'éuie; , . ... „

1(
,„

r
pde 

Juge d'instruction au Tribunal de première msianc . 
Perpignan (Pvrénées-Orienlales), M. Roca, président du 
bunal de première instance de Côret, en remplacement u« 
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nslance de Prades (Pyré-
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de première 

„nelé à d'autres fonctions ; 
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A nales) M. Mestre-Mel,snbstrt 
pris' le siège de L.rnoi.x, ei 
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' I ,rde la République prèï le Trilmnal 
P^

ur
!"prades (Pyrénées-Orientales), M. D, grand, ancien 

i0Sta
"

C
rat en remplacement de M. Marie, démissionnaire. 

"T'même
 arrôté conlient la (lis

f
,osition Sllivante : 

u^fe Mel, nommé, par le présent arrêté, juge au ïri-
M

-,
M

ifZm ère instance de Prades (Pyrénées-Orientales), 
b
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"

a
 ,,, même siège, les fonctions de juge d'instruction. 

remp' ira ' 
arrêté du président de la République, en date du 2 

1842 ont été nommés : 
mat i<" i > 

c ' •titutdu procureur de la République près le iriDunal 

\iière instance de Tonnerre (Yonne), M. Ernest Pinard, 
' '"T docteur en droit, en remplacement de M. Thelliez; 
?.

ca
v,'.n,ii du procureur de la République près le Tribunal 

Surs' 111" u . r . I> A..U„ U I „..:.. Ail. — . I .. 

ireur delà République près le Tribunal do première 
P

 > de Tonnerre (Yonne), M. Jacques-Auguste Mercier 
justanct- ^

c
j
en ma
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at, en remplacement de M. Marcliel ; 

^
u
 -'îi'iiit du orocureur de la République près le Tribun-
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• mière instance de Bar-sur-Aube, M. Louis-Albert Le-
(
^
e

'"'
tf
 aiicie .i magistrat, en remplacement de M. Delécluse, 

Ipp'eTéà d'autres fonctions. 

I e même arrêté contient la disposition suivante : 

u Rivaud, juge au Tribunal de première instance de Gué-
•et (Creuse), est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

par arrêté dn président de la République, en date du 

2 mai, ont été nommés : 

Ju«a de paix du canton de Sari, arrondissement d'Ajaceio 
Torse) M. Peretli, propriétaire; — Du canton do Zicavo, 
arrondissement d'Ajaceio (Corse), M. Charles Luzinchi, an-

«n maire' — Da canton de Piogliano, arrondissement de 
Bastia 'Corse), M. An oine Pielri, avocat, ancien jugede paix; 

Du canton de Vescovato, arrondissement de Bastia (Corse), 
M Antoine-Joseph Tomasi, propriétaire; — Du canton de 
Ca'mpiiello , arrondissement de Bastia (Corse), M. Caccia-
auerra, suppléant actuel ; — Du canton de Santo-Pietro, ar-
rondissement de Basti i (Corse), M. Hector Casablanca; — Du 
canton de Yaile, arrondissement de Corlé (Corse), M. Mas-
soni suppléant du juge de paix de Cervione, maire de cette 
commune; — Du canton de Serraggio, arrondissement de 
Corte (Corse), M. Antoine-Marc Vitali, ancien juge de paix; — 
Du canton de Sartène, arrondissement de es nom (Corse), M. 
Susini, suppléant actuel ; — Du caftton de Sainte-Lucie, ar-
rondissement de Sirtène (Corse), M. Paul Panzani. 

Pararrêlé du président de la République, en date du 2 

mai 1849, ont été nommés : 

Jugede paix du canton est de Moulins, arrondissement de 
ce nom (Allier), M. Le B anclaSaunière, ancien juge de paix; 
—Du canton ouest de Moulins, arrondissement de ce nom (Al-
lier), M. Nicolas-Jean-Gilbert-Félix Aumaislre-Desfernaux, 
avocat; —Du canton d'Hérisson, arrondissement deMontluçon 
[k\ ier), M. Deschamps de Verneix, suppléant actuel ; — Du 
canton d'Huriel, arrondissement de Montluçon (Allier), M. 
Guérin, ancien juge de paix; — Du canton de Lésiguan, ar-
rondissement, de Narbonne (Aude), M. Pierre-Armand-Frédé 
rie Cabrié, propriétaire ; —Du cant n d'Aigre, arrondissement 
de Ruffec (Charente), M. Bourrut-Lémery, ancien juge de 
paix; —Du canton du Mansle, arrondissement de Buffec (Cha-
rente), M. Jean Debenay-Lafond, ancien notaire; — Du canton 
de Caraman, arrondissement de Villefranche (Haute- Garon-
ne), M. Yiguier-Rémy, licencié en droit; — Du canton d'O-
lonzac, arrondissement de Saint-Pons , M. Granel, ancien 
juge de paix; — Du canton de Stillagouse , arrondisse 
ment de Prades (Pyrénées-Orientales), M. Battle , sup-
pléant actuel ; — Du canton de la Bruguière, arrondis-
sement de Castres (Tarn), M. Sicard , ancien notaire ; — 
Du can on de Cordes, arrondissement de Gaillac (Tarn), M. 
Marcouyré, juge de paix de Vaour ; — Du canton de Gaillac, 
arrondissement de ce nom (Tarn), M. Gardère, juge de paix 
de Moissac;— Du canton de Vaour, arrondissement de Gaillac 
(Tarn), M. Franciel, juge de paix de Cordes ; — Du canton de 
Beaumont, arrondissement de Castel-Sirrasin (Tarn-et-Ga-
roime), M. Jules Delibes ; —Du canton de Lauzerte, arrondis-
sement de Moissac (Tarn-et-Garonne), M. Dufour, suppléant 
actuel ; — Du canton de Moissac, arrondissement de ce nom 
(Tarn-et-Garonne), M. Devolvé; —Du canton de Momaigu, ar-
rondissement de Moissac (Tarn-et-Garonne), M. de Saint-
Marc, ancien juge de paix de Muret; 

Suppléant du juge de paix du canton ouest de Moulins, ar-
rondissement de ce nom (Allier), M. Deshommes-Beauvais ; — 
Du canton ouest de Toulouse, arrondissement de ce nom 
(Haute Garonne), M. Néret, avocat;—Du canton de Billon, ar 
rougissement de Clermont-Ferrand (Puy-de Dôme), M. Biaise 
Vincent Flaget, notaire ; — Du canton de V.ibre, arrondisse 

ment de Castres (Tarn), M. Bru, membre du conseil munici-
pal; — Du canton ouest de Montauban, arrondissement de ce 
nom (Tarnet-Garoune), M. Benays. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes 

Sont levées les suspensions prononcées contr MM. 
nivals, juge de paix du canton de Cuq-Toulza, arrondisse-

ment de Lnvaur (Tarn) 

Et Laygue, suppléant du juge de paix du canton ouest 

do Moiilauban, arrondissement de ce nom (Taru-et Ga-
ronne). 

M. Nivoix Buffet est réintégré dans les fonctions de sup-
pliant du juge do paix du canton de Buzancy, arrondissement 
de Vouziers (Ardennes), 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 MAI. 

^ M. Dupont (de l'Eure) a succombé ce soir à l'iasasion 

d'une maladie subite qui aurait présenté, dit-on, une 

grande analogie avec les ca ide choléra observés depuis 
quelques jours. 

M. Dupont (de l'Eure), qui avait accompli au mois de 

février dernier sa quatre-vingt-troisième année, élait le 

doyen de l'Assemblée nationale, et, avec M. Tbibeau-

deau, l'ancien membre du Directoire, le doyen de nos 
Assemblées législatives. 

La Pairie publie ce soir, sour la rubrique de Moulins, 

les renseignemens suivans sur les troubles qui ont eu lieu 

à Moulins, à la suite du banquet auquel avait assisté M. 

Ledru-Rollin : 

« On écrit de Moulins, le'l" mai : 

» Ainsi qu'on l'avait annoncé, M. Ledru-Rollin est ar-

rivé à Moulins le lundi 30 avril, entre six et sept heures 

du soir. M. Mathé, représentant du peuple; M. Gazard, 

ancien préfet de l'Aider ; M. Bureau Desétivaux, ancien* 

préfet de la Corse, et quelques autres personnages plus 

ou moins importuns du parti rquge, étaient allés à sa ren-

contre à une certaine distance de là ville. Une foule assez 

considérable, soit par sympathie, soit par curiosité, s'é-

tait également portée au-devant du chef de la Montagne 

et l'attendait sur la route de Paris. 

» A sa descente de la chaise de poste qui l'avait ame-

né, M. Ledru-Rollin fut accueilli, comme cela devait 

être, par les acclamations de ses adhérons. 11 entra en 

ville précédé d'une centaine de gamins qui criaient et 

gambadaient, escorté des citoyens qui étaient allés à sa 

rencontre, suivi de sept à huit cents individus apparte-

nant à la population la plus turbulente d.e Moulins et des 

environs. 

» Ce corlége, assez peu brillant, se dirigea par les 

cours et les boulevards vers la demeure de M. Mathé. Du-

rant le trajet, les cris de : «Vive Ledru-Rollin! vive la 

Montagne ! vive la République démocratique et sociale ! » 

et bien d'autres ne cessèrent d'être proférés. 

« La population honnête et paisible de Moulins fut très 

mécontente de cette première manifestation et très alar-

mée des cris qui retentissaient à ses oreilles. Une certai-

ne agitation se produisit dans la ville. Des mesures de 

précaution furent p ises par les autorités. Les deux esca-

drons de chasseurs qui f rment la garnison furent consi-

gnés dans leur caserne. Un fort piquet de garde nationale 

fut commandé pour le lendemain. 

» Le i" mai, à deux heures du soir, le banquet eut lieu 

dons le jardin attenant à la salle de Flore. Ce jardin, as-

sez vaste, est situé en contrebas du cours de la Révolu-

tion. De la chaussée du cours on pouvait voir, et enten-

dre tout ce qui se passait et se disait dans l'enceinte où les 

convives du banquet étaient réunis ; aussi un nombre im-

mense de curieux se trouva-t-il bientôt rassemblé sur ce 
point. 

« Ces convives, au nombre de donze ou treize cents, 

avaient été fournis par le département tout entier, et 

comprenaient trois ou quatre cents femmes ou enfans 

Lorsque M. Ledru-Rollin prit la parole, les cris poussés 

en son honneur provoquèrent de la part de la masse des 

curieux rangés sur le cours des cris et des manifestations 

en sens contraire; aux cris de : Vive Ledru-Rollin ! vive 

la Montagne ! etc., on répondait par les cris de : A bas 

Ledru-Rollin ! vive le président ! vive Napoléon ! vive 
l'ordre ! 

» Les têtes s'échauffèrent de part et d'autre, et au 

moment où la foule qui sortait dn jardin se rencontra 

avec celle qui était massée sur les boulevards, des que-

relles s'engagèrent, des coups de poings furent donnés 

et reçus. Les autorités se rendirent sur les lieux, la 

foule se dissipa. Les chasseurs et la garde nationale se 

retirèrent; mais l'agitation ne se calma point dans la 

ville. Une grande exaspération se manifesta contre M 

Ledru-Rollin chez un grand nombre d'habitans, et no-

tamment dans la population ouvrière. 

» Le rappel général de la garde nationale fut battu, 

afin de prévenir les effets de cette exaspération. Mais au 

moment où, sur la place de la mairie, les cris de : Vive 

Ledru-Rollin ! eurent fait reconnaître la chaise de posle 

de ce représentant, la foule amassée sur la place se pré-

cipita au-devant de la voiture et l'arrêta, en proférant des 

menaces conire le chef de la Montagne. 

» Des gardes nationaux eux-mêmes se portèrent autour 

de la voilure la baïonnette en avant; des pierres furent 

ancées et brisèrent ses vitres. Pendaut trois ou quatre 

minutes M. Ledru-Rollin et ceux qui l'accompagnaient 

semblèrent courir un véritable danger. Heureusement le 

portillon, d'un vigoureux coup de fouet, enleva les che-

vaux, et les voyageurs partirent au galop. 

» Le préfet, le général commandant le département et 

le procureur-général de la République se rendirent sur 

le théâtre de ce déplorable événement. La justice in-
forme. » 

M. Cabet, avant son départ pour l'icarie, était non 

seulement le propriétaire-gérant du journal le Populaire 

et le chef de ia secte communiste icarienne, il s'était en-

core constitué le negotiorum gestor de ses disciples, et 

s'était chargé de la procuration de tous ceux qui, l'ayant 

préce'dé dans le voyage du Texas, ont été obligés de con-

fier à d'autres le soin des affaires qu'ils laissaient en 

France. Lorsque M. Cabet est parti à son tour pour l'ica-

rie, il a donné une procuration générale à M. Krolikowski, 

l'un de ses successeurs dans la gérance du Populaire, et 

l'a substitué dans tous les pouvoirs qu'il avait reçus des 

voyageurs icanens. Aujourd'hui M. Krolikowski, comme 

substitué dans les pouvoirs donnés à M. Cabet par M. 

Stanislas Savarioj, ancien marchand de vin à Niot et au-

jourd'hui Icarien, a fait assigner, à la requête de ce der-

nier, un sieur Richard, agent d'affaires, en reddition de 

compte de mandat ou en paiement d'une somme de 7664 

fr. 30 c, montant des titres par lui confiés au sieur Ri-
chard. 

Le Tribunal, présidé par M. Halphen, après avoir en-

tendu M. Prunier-Quatremère, agréé de M. Savarion, a 

donné défaut contre le défendeur, qui ne s'est pas pré-
senté. 

— L'affaire de M. Madier de Montjau jeune, dont nous 

avons parié dans la Gazette des Tribunaux d'hier, a été 

appelée de nouveau aujourd'hui et remise à mercredi 

prochain, sur la demande de M. Madier de Montjau, dé-

fenseur de son frère, de retour hier au soir seulement 
d'un long voyage. 

— On a continué aujourd'hui devant la 6* chambre 

l'affaire de M. Charles de Janzé, prévenu d'avoir fait 

crier, vendre et distribuer un écrit sans nom d'auteur, 

intitulé ; Plus de prolétaires ! aux électeurs anti-socia-

listes. (Voir la Gazette des Tribunaux d hier.) 

M. Saillard, avocat de la République, déclare que le 

procès-verbal de contravention n'a pu être retrouvé. 

M. le président Martel, au prévenu : Avez-vous quel-
ques observations à faire ? 

Le prévenu : J'affirme de nouveau n'avoir jamais pu-

blié l'écrit dont il s'agit, et je prends l'engagement devant 

le Tribunal de ne le publier jamais. Je regrette d'avoir 

émis les principes qui y sont exprimés, et je les désa-
vouer 

* M. Saillard : M. de Janzé reconnaît spontanément 

combien l'écrit dont il est l'auteur est contraire à ses 

propres sentimens ; il prend l'engagement de ne pas le 

publier, et de remettre au Parquet tous les exemplaires 

de cet écrit qu'il a en sa possession. En présence de celte 

déclaration et de l'absence du procès-verbal, nous croyons 

devoir abandonner la prévention. Le prévenu compren-

dra, nous l'espérons, quels sont les hommes qui l'entraî-

nent et quels motifs les font agir. 

Le Tribunal, attendu que la prévention n'est pas suffi-

samment établie, renvoie M. de Janzé des fins des pour-
suites. 

Par un ordre du jour de M. le général commandant 

la 1" division, notifié aux troupes de la garnison, con-

formément à la loi du 13 brumaire an V, M. Maiiselou, 

colonel commandant le 24' régiment d'infanterie légère, 

a été nommé président du 2' Conseil de guerre, en rem-

placement deM.le colonel Cornemuse, du l-Plégc, pro-

mu au grade de général de brigade. 

M. le commandant de Bonnet-Morelhau de Polhes, 

chef de bataillon du 7' léger, a été nommé juge près le 

même Conseil de guerre, en remplacement de M. le com-

mandant Guérin, chef de bataillon du 26* régiment de 
ligne. 

.— Le sergent Bertrand du 74
e
 régiment de ligne, mis 

en jugement devant le 2" Conseil de guerre pour violation 

de sépultures, a été aujourd'hui interrogé par le capi-

taine-rapporteur, qui s'est transporté à cet effet à l'hôpi-

tal du Vai-de-Grâce, où ce sous-oflicier subit en ce mo-

ment un traitement, par suite des blessures qu'il a reçues 

dans le cimetière du Montparnasse, au moment où il a été 
arrêté par les gardiens. 

— L'abbé Chatel, au nom duquel s'attache le souvenir 

tristement rétrospectif de l'essai de fondation dé l'Eglise 

française dont il s'était proprio motu institué PRIMAT , a 

été arrêté ce malin à son domicile, passage Diuphine. Le 

mandat décerné contre t'abl.é Chatel qualifie la préven-

tion : « Propagande subversive et tentative d'embaucha-

ge de militaires. » Des papiers en grand nombre, des 

listes, des modèles de circulaires, etc., etc., ont été sai-

sis au domicile du prévenu, qui aurait tenu, à ce qu'il pa-

raît, presque en permanence, dâns ces derniers jours, 

une sorte de conférence où il prêchait aux militaires 

qu'on y attirait la désobéissance et le refus de soumis-

sion aux règles de la discipline. 

— Hier, la séance du comité des Amis de la Constitu-

tion, qui se tient dans une des salles de l'Institut, a été 

signalée par un incident inattendu. La séance était ou-

verte depuis une demi-heure environ, et M. Flocon des-

cendait de la tribune, lorsque le président de la réunion 

prit la parole pour faire à l'assemblée une communica-

tion, laquelle consistait dans la lecture d'une lettre d'un 

candidat socialiste, qui s'excusait de ne pouvoir se rendre 

à la réunion. Le motif invoqué par le candidat était pui-

sé dans la décision prise par le comité démocratique-

socialiste, que toutlemonde a pu lire, et qui déclare que 

les réunions électorales démocratiques-socialistes sont 

suspendues à cause de la présence du commissaire de po-

lice. Le candidat déclarait que, lié par cette décision de 

ses amis, qui déclare traître à la République celui qui 

l'enfreint, il ne pouvait se présenter à la réunion. Arrivé 

à ce passage de la lettre, le président fit observer, en ma-

nière de commentaire, que le bureau ignorait ce qui avait 

pu se passer dans d'autres réunions, mais que quant à 

celle qu'il présidait, la présence du commissaire de police 
n'avait jamais été constatée. 

A ces mots, une voix s'élevant du fond de la salle s'é-

cria très clairement : « Vous vous trompez, Monsieur le 

président ; le commissaire de police était ici depuis le 

commencement de la séance; je suis le commissaire de 

police de l'arrondissement. » C'était en effet M. le com-

missaire de police du 10' arrondissement, qui lui-même 

avait pris la parole et qui déclara avoir prévenu de sa 

présence un des membres du bureau. A ce moment uîi 

violent tumulte s'éleva dans l'Assemblée, qui d'aventure 

paraissait réunir beaucoup plus de socialistes que d'amis 

delà Constitution. Les cris : Levez la séance! Protes-

tons ! Ne délibérons pas ! partirent de tous les points de 

la salle. Le bureau , un instant hîsitant, se consulta. 

Le président, après avoir obtenu le silence à granda 

peine, s'adressant au commissaire de police, lui demande 

s'il persistait à rester dans la salle. Sur le refus de se re-

tirer de celui-ci qui s'était ceint de son écharpe, le prési-

dent de la réunion déclara qu'au nom du bureau il protes-

tait contre la présence du commissaire de police, et qu'il 

levait la séance. 

Bourse de Pari» du 3 Mai S «*•?,». 

ATT COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du22sept.. 88 80 
Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. — — 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 
Irois 0/0, j. du 22 juin 68 — 
Cinq d/o (emp. 1848) 89 40 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2400 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Vitle 1200 — 
Obi. Emp. 25 millions 1108 55 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 3000 — 
— Récépissés de Rothschild. 81 — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 o/o, fin courant 
Naples, tin courant 
3 0/o belge. 
5 o/o belge 

5 o/o de l'Etat romain. . .. . 
Espagne, dette active 

Oette différée sans intérêts. 
nette passive 
3 o/o,j. de juillet 1847 

Belgique. Emp. 153.1 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 8/0 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont. 
Lots d'Autriche 

5 0/0 autrichien 

77 Sj* 

Précéd. Plus Plus 

clôture. haut. bas. coure. 

89 30 90 80 89 80 90 80 

57 35 58 50 57 95 58 54 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. ! AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 425 4i7 50 Orl. à Bordeaux 405 401 25 
Versaill. r. droite 210 — 20/ iO Chemin du Nord 451 25 455 — 

— rive gauche 177 50 117 50 Mont, à Troyes. — — 130 — 
Paris à Orfeans.. 855 — 857 5;) Paris à Strasb. . 375 — 375 — 
Paris à Rouen... 575 — 577 50 Tours à Nantes. 321 25 323 75 
Rouen au Havre. 285 — 290 —1 Paris à Lyon. . . _ 
Marseille à Avig. 217 50 215 — Bord, à Cette.. 
Strasb. à Baie. . . 105 — 105 — Lyon à Avig. ..  , 
Orléans à Vierzon 360 — 365 — Monlp. à Cette. 
Boulog. à Amiens — — — — — — 

Hier l'inauguration du Chà'.eau-Rouge a été très brillan-
te. La nouvelle administration promet une série de fêtes très 
• irieuses. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ. 
tl

ude do M« KiEFFER, avoué à Paris, rue Chris 

'uuication sur licitation, le samedi 9 juin 
, — , en"-

<« la Sei 
llewes de rélevée 

Dépendant de la succession de Mlle Louis, dite 
Barmont. 

Eu huit lots séparés, dont les 1", 3e , 4', 5% 6' 
et 7* pourront être réunis. 

Mises à prix : 
1" lot : 200,000 fr. Report : 335,000 fr. 

9. en l'audience des criées du tribunal civil 
eine, an Palais-de-Justice à Paris, deux 

En trois lots séparés : 

-e au Mavoi 
d 'une' 1 > 11 o, o, 1 ei », connue sous le uuui 

lot," d'Herbouville, et divisée en deux 

Mise à prix : 
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 GRANDE PROPRIÉTÉ située rue Pa-

A*. ■
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Premier lot 
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110,000 fr. 
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' les lieux pour visiter la propriété. (9326) 

,
'

P
.R, avoui' ' 
tine, 3. 

335,000 fr. Total : 433,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* k 1P KIÉFFER, avoué poursuivant, déposi-

taire des titres da propriété, du plan des immeu-
bles et d'une copie de l'enchère, à Paris, rue 
Christine, 3; 

2° A M* Gamard, avoué, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 20; 

3« A M'Troiichon, avoué, rue Saint-Antoine, 110. 
i' A M" Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 3a ; 
5" A M' Lindet, notaire, rue de la Harpe, 29; 
6* A M* Dessaigne, notaire, place des Petits-Pè-

res, 9 ; 
Et sur les lieux pour visiter la propriété, au jar 

dinier et garde. 
Nota. On ne pourra visiter le domaine de Cl i-

chy-eu-Aumon, sans un billet d'autorisation déli 
vré par les avouées ci-dessus. (9327) 

MiLH'LR, avoué à Paris, rue Chris 
Adjugé tine, 3. 
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lot 
lût 
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25,000 
75,000 
25,000 
30,000 

lot : 
lot : 
lot : 

20,000 
50,000 
8,000 

Paris 

DE BERVILLE-KOSCIDSKO. 
Etude do M' LAVAUX, avoué à Pons, rue Neuve-

Saint-Augustin, 2i. 
Vente sur licitation et sur nouvelle mise à prix, 

en l'uudieiice des criées de Paris, le mercredi 10 
mai 48iO, deux heures de relevée, 

Du domaine de Berville-Kosciusko, consistant 
en une maison d'habitation, jardins potagers et 
d'agrément, corps de l'erino, tuilerie, et 208 hec-
tares de terres labourables, prés et bois, sis coin 
munes de In Genevraye et de Monligny-sur-Loing 
cantons de Muret et do Nemours, arrondissement 
de Fontainebleau (Seine-et-Marne). 

Celte propriété est louée moyennant 0,000 fr, 
nets d'impôts, par bail principal, quî u encore 
sept années à courir, mais que l'adjudicatuiri 
pourra réduire à trois années, en prévenant avant 
le 1" octobre de chaque année. 

Lu produit net que retire l« principal locataire 
de l'ensemble do la propriété dépasse 10,000 fr. 

, Le chemin de fer de Paris a Lyon passe à uue 

'aible distance de la propriété, laquelle est, en ou-
tre, traversée par la route de Moret à Nemours. 

Mise à prix : 160,000 fr. 
S'adresser à Paris : 1° audit M" LAVAUX, avoué 

poursuivant, dépositaire des titres et d'une copie 
du cahier des charges ; 2° à M" Aviat, avoué coli-
citant, demeurant à Paris, rue Rougemont, 6; 3° 
à M* Hardy, avoué colitant, demeurant à Paris, 
rue Verdelet, 4 ; 4" à M. Picard, administrateur 
judiciaire de la succession d'Aligre, demeurant à 
Paris, rue d'Anjou-Saint-IIonoré, 4i ; 5" à M" De-
laloge, Poumet, Delapalme et Clairet, notaires ; 
6° à Me liouzemoHt, avocat, rue de la Victoire, 52; 
1" à Fontainebleau, à M' Coutelier, avoué; et sur 
les lteux, au fermier. 

CoNnÉ, 8. ninprnPDTF OE LA BANQUE . ACKER, r.N'-des. 
rÂrJj 1 MilEi P. -Champs, 29. Papiers à lettres 
au prix de fabriqua. Poulet glacé, 50 c. la ramet-
te, enveloppes 25 c. la 100. Fabrique de registres. 

(2155) 

TOULLIER-DUYERGIER. 
I.E DBOXT C VII, FRANÇAIS. 

Par TOULLIER , avec les Annotations et la continua-
tion par J .-B. DUVERGIER. 

13 forts volumes in-8°. Chaque volume est di-
visé en deux parties ou tomes, correspondant exac-
tement aux tomes des anciennes éditions. Les nu-
méros placés en tète des articles par M. Toullier 
ont été conservés. — Prix du demi-volume ou 
tome : 5 fr. 

En Vente les TOMES I à XIV, comprenant toute 
la partie du Code civil traitée par Toullier, c'est-
à-dire les articles 1 à 1581 (tin du Contrat de Ma-
riage). Prix : 79 fr. — L'ancienne édition de Toul-
lier, 14 tomes, sans annotations, coûtait 134 fr. 

Chez les éditeurs COTILLON , libraire, rue des 
Grès, 10 ; et chez JULES RENOUARB et C% libraires, 
rue de Tournon, 6, à Paris. 

riufmTi 1H/1T àlCr i
nen"aÇ a

ble pour mar-
LnlilUi AIluL&loL quer le linge et autres 
étoffes. Flacon et accessoires à 1 fr. 50 c. et 1 fr. 
25 c. Dépôts chez MM. CHAULIN , papetier, rue Ri-
chelieu, 2 ; CARDEUR , papetier,^, rue du Bouloi ; 
LAS , papetier, 16, rue Racine. (2221) 

EXPOSITION PUBLIQUE , rue Saint-Honoré, 290. 

MPÏÏBÎ PÇ tapisserie, mobiliers complets. In-
ililiUDLliiJ, stitution philantropique créée par 
un capitaine en retraite qui ouest le directeur.— 
Magasins et ateliers, faub. St-Antoine, 109, 111, 
130. Prix fixe. On expédie en province et à l 'étr. 

(2120) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

PLACAGE CONTINU. 
Adjudication en l 'étude et par le ministère de 

M" DUCLOUX, notaire à Paris, rue de Choiseul, 
16, le lundi 7 mai 1849, à midi, par suite de dis-
solution de société, 

Du MATÉRIEL servant à l'exploitation d'une 
fabrique de placage de bois des îles et autres, dé-
pendant de la société dite Placage continu, systè-
me Garand, dont le siège est à Paris, rue de Cha-
ronne, 38. 

Ledit matériel consistant en une machine à va-
peur à haute pression, de la force de huit chevaux, 
avec chaudières et accessoires ; en deux machines 
à trancher le bois de placage, et en divers outils, 
forges, machines, objets de bureau, etc. 

Ensemble de divers brevets d'invention pris 
tant en France qu'à l'étranger, et du droit au 
bail. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les conditions et les renseigne-
mens : 

1° A M* DUCLOUX, notaire, dépositaire du ca-
hier des charges ; 

2" A M. Pleyel, liquidateur de la société, rue 
Rochoohouart, 22 ; 

3° El à M. H ,u*eau Mérieux, négociant, rue du 
Faubourg-Montniarire, 41. (9298) 

LIQUEURS FINES DE 

WYNAND FOCKINK D'AMSTERDAM. 
M. WYNAND F'OCKINK a l'honneur de prévenir sa 

nombreuse clientèle française que la navigation, 
interrompue pendant l'hiver, venant d'être réta-
blie, il a expédié à M. P. F. SCHMITZ Pz, son dé-
positaire à Paris, place de la Bourse, 12, une col-
lection considérable de tootes liqueurs finis. Les 
amateurs pourront donc s'adresser au dépôt, où 
ils sont assurés de trouver ce délicieux curaçao, 
qui a fait dans le monde la réputation de la mai-
son WÏNANU FOCKINK , et toutes les liqueurs liues de 
sa fabrique. 

Les consommateurs des départemens font pré-
venus que M. P. F. SCHMITZ Pz est en mesure de 
leur livrer les liqueurs exemptes de droits d 'en-

trée à Paris, attendu qu'il en a une très grai i> 
quantité en entrepôt, destinée aux expéditions en 
province. (2220) 

BFPnnvBrMriûT des
 P

etits effets 8ur la 
JlLuUU lAIllIlLll 1 province, provenant 
principalement des abonnemens de journaux, re-
vues littéraires, scientifiques et religieuses, an-
nales judiciaires, etc. Sous le patronage et avec 
la garantie de la maison de banque Delamarre, 
Leroy, de Chabrol et C", aux conditions les plus 
modérées. S'adresser à MM. Onfroy et C*, rue des 
Jeûneurs, 27. (2274) 
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 25 leçons, se 
L ÂHULÂIU vend chez l'auteur , HAROING-

CIIAMPION , 11, rue Ventadour. 2e édit. Prix : 3 fr. 
50 c; par la poste, 4 fr. 25. (Affranchir.) (2232) 

PRESSES ADTOGRAPHIQUESÎÏdt): 
à l'usage de tout le monde, pouvant tirer dans 

une seule journée 2,000 exemplaires de tout éérit 

à la main, soit affiches, prospectus, lettres, aver 
tisseniens, professions de foi, musique, dessins, 
plans, etc., etc. CES PRESSES , tout en fer et impri-

mant sur pierre, sont IIUM:S en action au moyen 
d'une manivelle à crémaillère dont le mouveme il 
rapide donne une grande promptitude au tirage. 
FABRIQUE spéciale de PRESSES A COPIER , à timbres 
secs, à timbres humides, elc. — GUILLAUME, 
mécanicien, 56, rue des Vieux-Auguslins. (2155) 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à c. la bout. ttO f. la pièce. 40 c. le lit. 

Tfèi bonsvins de Bordeaux et Bourgogne de 1810. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. lo lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup. i\60 et65,c. la b., 175 et 205 f. la pièce. 
Vi in fins de! f. à Cf. lab.. 300 f. à 1,200 la pièc 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE ' 
AUK NEUYK-ST-Àt'Sl'STlK. (10401 ' 

LE CONSEILLER DU PEUPLE, 
OnsiM, vicaire-gèncral honoraire de Gap. 2* édi-
tion, 1 vol. in-18. PRIX : 75 centimes, à lu Société 

des publications religieuses illustrées* nus de 
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CAFÉ 8 GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 
efficace dans les migraines, maux do téle, d'esto-

mac et irritations; agréable au goût, fortifiant 

pour les enfans; détruit l'effet irritant du café des 

lies. En gros : GROULT, rue Sle Appoline, 16; 

GÀRNIEK, rue Paradis, 12. Détail : GROULT, pas-

sage des Panoramas, 8; aux Américains, rue St-

Honoré, 147, et chez les principaux épiciers. Si-

gné : LECOQ et IIARGOIN, ou contrefaçon. — 

1 fr. 20 c. Ieli2kil. 

MAISON PERRONCEL. 
228 , rue Saint-

Martin. Spécialité 

de chaussures en caoutchouc vulcanisé. Par le 

moyen de la vulcanisation, M. PERRONCEL est 

parvenu à doubler la force de la gomme et à don-

ner à ses chaussures la grâce, l'élégance et la 

souplesse du soulier de satin. On ne saurait trop 

recommander cette chaussure au moment où le 

choléra semble sévir sur nous, puisque les mé-

decins recommandent avant tout la chaleur aux 

pieds, et que le caoutchouc est déjà connu comme 

préservatif des rhumes et autres maladies prove-

nant du froid aux pieds. 

DENTS ET DENTIERS PERRIN. 
Sans CRC-criETS ni LIGATURES . La pose des dents 

artificielles a lieu sans douleur. Rue Saint Honoré, 

388 bis. (AIIV.) (3123) 

HEUREUSE DÉCOUVERTE. ïfS" 
moyens les plus doux des amauroses, cataractes, 

ophtalmies, faiblesses de vue, sans saignées, vési-

catoires, sétonsni purgations. Le docteur-oculiste, 

rue du Bac, 142 (de 1 à 3 h. (franco). 

nrniTTT 1 m me Ces mots sont imprimés 

ULliAll 1 A rÀalO. sur chaque pilule De-

haut, purgatif qu'on nepeuttrouver qu'àlapharm. 

Dehaut, rire du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156. 

(2246) 

DENTS ET DENTIERS ROGERS, 
Sans crochets ni ligatures. 

270, RUE SAIXT-MOUÎORÉ. (Affranchir.) 

(2046) 

ÇAIWflAMPJTI V Henriette. Lucidité é-
OUillllAlllOULb. prouvée; reçoit tous lesjours, 

de 11 à 4 heures, rue Basse du-Rempart, 20. 

(2193) 

PUAlf'Dà préservatif et curatif indien. A la 

uIlOLIillA, Pharmacie INDIENNE , rue Geoffroy-

M»rie, S, h l'entresol, faub. Montmartre. (2034) 

BANDAGES A PIVOT ST^BÏ LS 
bandages à brisure, de MURAT frères, méde-

cins, chirurgiens-herniaires de la marine natio-

nale, viennent de subir une grande amélioration. 

Au moyen du pivot excentrique, on peut soi-même 

donner à la pelote l'inclinaison et le point de 

compression qui convienuentà la hernie. On ne les 

trouve que chez les inventeurs, rue Mandar, 12. 

VARICES. -- BAS LEPERDRIEL. 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet. 

Compression régulière et continue, soulagement 

prompt'et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Plmrm. LEPERDRIEL, f
au

bo„, 

martre, 76-78, à Paris, et dans Rh" 8 Mft
M 

assorties des dépanemens.
 P arm

- bie, len 

INDIEN . Guérison a^sheTmeTeTT" 
cenles, sans bandage ni TJÎI*-

tfroy-Mane,
g

5
, àVe» 

TOPIQUE contes, 

Ph. indienne, rue Gcoffro,-

(2223?°'' 

LA COISTIPAÏION 
les -vents, par les bonbons rafraîchissan. AJ5 *< 
vignau, sans l'aide de lavemens ni d'à, ,L DU " 

dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Verne^' 

(2078) 

INJECTION ITii^^j^, 
r, ,'^l ^. 

BAZAR BOXME-SIOUVELIiE , 

près la porte Saint-Denis. 

EXPOSITION DE TABLEAUX , 
ADMINISTRATION. 

Cette exposition se compose de tableaux de 

maîtres anciens et modernes, de dessins et de 

gravures ; elle est ouverte gratuitement à tous les 

porteurs d'un billet de loterie. 

Chaque billet de 1 fr. donne un droit assuré à 

une gravure ou à un morceau de musiqne. Il 

donne droit, en outre, à la participation au tirage 

des 5,000 lots énoncés ci-contre. 

Le billet de 5 fr. donne les mômes avantages 

que cinq billets d'un franc ; et, en outre, il donne 

seul le droit de concourir au tirage du lot prin-

cipal de 70,000 fr. 

On trouve aussi des billets à la succursale, 

houleverd des Italiens, 2, près le passage de l'O-

péra, et chez les principaux marchands. 

] ■;, ' V ". : 

i [ 

Rasai L'EXPOSITION, 
BAZAR BO%\K-\OCVEl.i

<K 

EST OUVERTE TOUS LES JOURS DE 10 A 4 
HEURES, 

DES ASSOCIATIONS DES ARTISTES MUSICIENS ET DES ARTISTES PEINTRES, SCUL1TOES, GRAVEURS ET DESSINATEURS, 
Autorisée par le Gouvernement et sons la surveillance «le l'autorité municipale tîe Paris. 

CAPITAL : UN MILLION divisé en billets à 1 fr. et en Mlïeis tfe série rte .5 fr* 

â.OOO lots gagnai» de 1© fr. à m$,mm fr. 

LOT PRINCIPAL : SERVICE D 'ARGENTERIE DI 70,000 FR., pesant en poids une valeur nette de 50,000 fr. 

Les 5,000 lots consisteront : 

1° En un service de porcelaine ayant 

coûté go (ton 

2° En un service de vermeil. . , îo'ono 
3° En une parure de diamans. . . s'onn 
4° En une garniture de cheminée. . ;Vonn 
5° En un piano d'Erard 3 0i ft 

Et en tableaux, dessins, aquarelles, sctilpt',, 

objets d'art, pianos droits, instrumens de m*' 

sique. Des livres et des dons de toute nature f 

ferts à la loterie tant par le Gouvernement 

par l'Association des gens de lettres, formera
6 

des lots supplémentaires dont le nombre ne ne"
1 

être fixé, et qui augmenteront considérab i 
les chances des souscripteurs. 

'■émeut 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et 

Bulletins de vote, rue Raupliinc, n* *4 , qui se charge 

aussi de l'expédition immédiate dans les 86 déparlemens. 

Bandes d'adresses ÉCRITES dès maintenant pour chaque dé-

partement séparément. (Voir la nomenclature ci-après.) 

ELECTIONS. - CAN 
Noms 

des départ. 
Bandes écri-
tes d'avance. 

Ain, 
Aisne, 
Allier, 
Alpes (Basses-), 
Alpes (Hautes-), 
Ardèehe, 
Ardennes, 
Ariége, 

13.784 

19,352 

12,204 

10,080 

8,758 

12,332 

9,912 

18,344 

Noms Bandes écri-
des départ. tes d'avance. 

Aube, 13,788 

Aude, 13,736 

Aveyron, 11,096 

Bouches-du-Rhône, 21,424 

Calvados, 15,168 

Cantal, 11,032 

Charente, 11,740 

Charente-Inférieure, 13,980 

Cher, i 1,664 

Noms 
des départ. 

Corrèze, 
Corse, 
Côte-d'Or, 
Gôtes-du-Nord 
Creuse, 
Dordogne, 
Doubs, 
Drôme, 
Eure, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

12,144 

. 13,920 

15,912 

10,50i 

10,048 

9,336 

9,960 

7,444 

10,812 

Noms 
des départ. 

Eure-et-Loir, 
Finistère, 
Gard, 
Garonne (Haute 
Gers, 
Gironde, 
Hérault, 
Ille-et-Villaine, 
Indre, 

Bandes écri- . 
les d'avance. 1 

12,728 

11,128 

12,388 

14,860 

9,86S 

24,176 

9,312 

12,388 

9,98S 

Noms 
des départ. 

Indre-et-Loire, 
Isère, 
Jura, 

Landes, 
Loir-et-Cher, 
Loire, 
Loire (Haute-), 

Loire -Intérieure, 

Leiret, 

Randes écri-
tes d'avance. 

10,124 

14,208 

10,830 

9,332 

11,184 

12,276 

10,020 

8,824 

10,292 

Noms 
des départ. 

Lot, 
Lot-et-Garonne, 
Lozère, 
Maine-et-Loire, 
Manche, 
Marne, 
Marne (Haute-), 
Mayenne , 
Mcurlhe, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

* 10,240 

10,248 

8,776 

1 2,492 

15,650 

15,708 

11,204 

10,096 

15,850 

Noms 
des départ. 

Meuse, 
Morbihan, 
Moselle, 
Nièvre, 
Nord, 
Oise, 
Orne, 

Pas-de-Calais, 
Puy-de-Dôme, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

13,352 

9,928 

9,484 

10,264 

15,048 

12,800 

9,044 

1 1,212 

9,772 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires 

Bulletins de vote, rue Dagipbine, n" «4, qui se char» 

aussi de l'expédition immédiate dans les 86 département 

Bandes d'adresses ÉCRITES dès maintenant pour chaque dé 

parlement séparément. (Vo.r la nomenclature ci-après.) 

Noms 
des départ. 

Pyrénées (Basses-), 
Pyrénées (Hautes-), 
Pyrénées-Orientales 
Rhin (Bus-), 
Rhin (Haut-), 
Rhôné, 
Saône (Haute-), 
Saône-et-Loire, 
Sarthe , 

Banies écri-
tes d'avance. 

15,244 

14 452 

9,908 

14.108 

12,960 

25,028 

9,32.2 

14,344 

1 1 ,564 

Noms 
des départ. 

Seine, 
Seine-Inférieure, 
Seine-et-Marne, 
Seine-et-Oise, 
Sèvres (Deux-), 
Somme, . 
Tarn , 
Tarn-et-Garonne 
Var, 

Bandes écri-
tes d'avance. 

350,000 

25,036 

15,108 

15,732 

9,4 20 

15,324 

11,200 

8,208 

7,808 

Noms 
des départ. 

Vaucluee, 
Vendée, 
Vienne, 
Vienne (Haute-), 
Vosges, 
Yonne, 

Bandes écri-

tes d'avance. 

6,596 

10,176 

10,188 

7,59fi 

12,184 

12,928 

RUE DES BEIÎX-BOULES, 
Quartier des Bourdonnais. 

AISON DE TOIX.S i GROS Pour faciliter le consommateur et le faire profiter «l'un grand avantage, on é(. 

taillera depuis lO mètres. Linge de table, SSoucitoIrs de poclie. Toile A matelas 
etc. Toile cretonne, première qualité, au « our -y de la balle. 

Avis divers. 

Chemin de fer de Strasbourg à Bâle. — Le solde 
du dividende de l'exercice 1847 sera mis en cours de 
payement à la caisse de ia Compagnie, place de la BourEe, 
n«ê, à partir de lundi 7 mai courant, de dix à deux heu-
res. Paris, 3 mai 1849. Le secrétaire général, 

A. NOBLET. 

" Par délibération prise en assemblée générale, et con-
formément à l'article 10 des statuts, il a été appelé sur 
les actions nominatives de l'EQlilf ABLE deux cinquiè-
mes qui devront être payés dan» les délais prescrits par 
ledit article. 

Pour extrait conforme : 
Le Directeur, 

30 avril 1849. A. DE MONTRY. 
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FABRIQUE 

D 'EAUX G.MEUSES 
et appareils de ména-

ge perfectionnés pour 

faire soi-même Eau 
deWeUïî, Limona-
de», Sodtt-Vi'uter. 
l in moiHsenx , et 

toute espèce de Bois-

sons eaar.eïsses. 
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ST-MEKRY 

DE RÀPHÀNEL 
Séchant en deux heures , 

pour la mise en cour sans 
frottage, 3 Ht. le k., vase 
compris. On se charge de la 
mise en couleur garantie ; 
75 c. le mètre. — H UE NVK 

magasin de couleurs. (2214) 

ÉLÉGANCE. ËCOiy GMIÉ . S I M PLÏC1 TE 
A GREM KM T. UTILITÉ. HYGIENF. 

Même Maison boulevard Poissonnière , 23. 

C0PÂHINE~MEGE 
Ce médicament est le dernier adopté par l'Académie de 

Médecine, sur le rapport de M. Gnlferier, médecin en chef 
de l'hôpital des Vénériens ; aussi les premiers médecins de 
Paris n'emploienl-ils que lui. Seul il guérit en six jours 
les écoulemens, sans n .usées, coliques ni maux d'estomac 
La boîte de 100 dragées ne coûte que 4 fr.; c'est le traite-
ment le moins cher. Pour expéditions, écrire à M. ,lo-
ZEAU , seul propriétaire et préparateur de ce médicament, 
à sa fabrique, rue de la Tour, ,54, à l'assy, près Paris.— 
A Londres, 49, Hoy Market; Dépôt général, à la pharm 
des Panoramas, rue Montmartre, 161. (2205) 

BULLY M ï M A S P D t AROMATIQUE de 
V i i Si liS .I t Jeun-Vincent 

Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 
à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est. définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la toilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 

j] aujourd'hui jugées. 

il n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes' parts. 

Il convient donc de rappeler au .public ^ i 
que les mots Vinaigre aromatique de Jtxn- QSJ (M 

Vincent Bully doivent être incrustés sur le 
iflacon, et que le cachet et l'étiquette doi-^J^ 
vent porter la signature ci-contre : ^=fc^-

l fr, 30 c. le flacon. 

Rue SjsÎEsÉ-SIOïEoré, d B B as'ls 

AUX CONSOMMATEURS DE C'fiBBOft 
MAtSASiSSJ »K CIIAltBO* 1>I? ROI M, 

CIIAIUIO'V im VKllllii. COKE et 

BOEÎS A BRL'LËB. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sansalfranchirà M, COULON, gérant. 

PRIX QE3 CHARBONS : 

Charbon I" qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen i" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

TONIQUE ANTI-NERVEUX I 31R0P D'ECORCES j 
d'oranges ainères I 

2'ou/onri en flacons spéciaux portant les signât, et cacïiët 

DeJ.-P. LARÔZE, PH . rue Nvc-des-Petits-Chatnps, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celle des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs:] 
et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Iirocb. gratis! 

Prùc^Ui^laoon^^^r^iiÉ^ôtj^^ 

PRESEHVAT1F TOHÏI-SUIM>«ÉXE. 

Cette préparation tonique et stimulante est 

approuvée et recommandée par un grand nom-

bre de médecins. — {affranchir). 

» franc* S© centimes la boîte. 
Brochure explicative. 

DÉPÔT RUE DE CHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LES PHARMAC | ES 

Maladies secrètes. 

TRAITEMENT DU DOCTEUR 

C" ALBERT 
iUdtein it ta FaculU dt Parit, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux rf« la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et réeempenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aide de ce traitement sur one foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait a désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exemot des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
s ins aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
tes climats. 

Hue Montorgueuil , 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (Affr.) ^1 
l,a publication légale «Ses» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184©, dans les PETlorES-AVFXCUE!» , la «ABROT-K BJES VHIBUNAUX et's.E DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acts sous signatures privées 
entre les parties ci-sprès dénommées, 
en date du J8 avril 1*49, ledit aele 
enregistré à Paris, le 30 avril même 
mois, folio 8t, case 7, par le receveur, 
qui a perçu 5 fr. 50 c. pour droits, 

Il appert que la société en nom col-
lectif formée pour l'exploitation et la 
publication du journal l'Ami de la Re-
ligion, suivant acte passé devant M" 
Hailij; et chapellier, notaires à Paris, 
le U septembre t »44, entre 1^ M. 
Jean Jacques Fil min de VEYSSIERE, 
prélat romain, demeurant à Fans, rue 
d'Assas, 3 bis, d'une part; et 2- Mil. 
Henri-Adrien LKULÈhE et Pierre-Cé-
tar-Valentiu LEBEiUUK, imprimeurs-
libraires, demeurant â Paris, rue Cas-
sette, 29, d'autre pari, est et demeure 
dissoute à compter du 15 octobre 
1848- et qu'il a été convenu, relative-
ment à la liquidation, qu'elle se ferail 
en commun par les anciens associés, 
qui pourraient agir conjointement ou 
léparément. 

Paris, le 2 mai 1849. 
Tour extrait : VISÂT. 

Par acte devant H« Dentend, notaire 
à Paris, du 26 avril 1849, enregistré, 
M. Nicolas Ernest UROUOT, proprié 
taire, demeurant à Pans, rue du 
Houssaie, H, a dépose pour minute 
audit M» Dedtetftl les statuts d'une so-
ciété d'assurances mutuelles qu'il a 
formée entre lui et les personnes qui 
adhéreront à ces statuts, et qui a pour 
obj -t la garantie dans toute la France 
des immeubles , risques locatifs et 
recours des voisins contre l'incendie, 
le feu du cM et feiplOilon du g»i. 

Celte société a pour dénomination : 
la Franco Mutuelle, société d'assuran-
ces mutuelles immobilières. 

Elle a sou siège à Paris, r. du Hous-

ie, il. 
Sa durée s^ra do trente années, a 

compter du 26 avril 1849; elle pourra 
Être prorogée j) ir l'assemblée géné-
rale des actionnaires, si les deux tiers 

actionnaires le demandent, 
r.llo ne sera définitivement consti-

tuée que du jour où il y aura une 
valeur d'au moins dix millions sou-
mise à l'assurance, ce qui sera consla 
te par déclaration devaut ledit M* Oen 

leud. , . .„. 
Un capital do girantieiie un million 

destine au paiement immédiat des si-
nislres doit Cire procuré à celte so 
ciélé par une autre société créée par 
H Drûuol sous le litre du : Caisse de 
Prévoyance do la France Mutui Ile. 

Saut coullrmalion do l'assemblée 
«énerale d>-s actionnaires, M. Ernesl 

Dr. .uol a èié nomme directeur de 11 

i'rini 6 Mutuelle. 
Il ger. ra celle société sous le con-

irôlo et la surveillance d'un conseil 
d'administrjtio i ; Il ne pourra Iran 
«igerou compromettre quavic I au-

taie, 

de 

torisation de ce conseil. 
11 pourra présenter à son approba-

tion un sous- directeur dont il sera 
responsable. 

Par autre acte du même jour, devant 
le même notaire, M. Drouot a encore 
déposé les statuts d'une société d'as-
surances mutuelles pour la garantis 
dans toute la France des objets mobi-
liers et des recours des voisins contre 
l'incendie, le feu du ciel et l'explosion 
du gaz. Ces statuts sont les mêmes que 
ceux de la société immobilière. 

La société a pour dénomination : ia 
France Mutuelle, société d'assurances 
mutuelles mobilières contre l'incen-
die. Elle a sou siège rue du lloussaie, 

1 il. 
Sa durée est de trente ans, et elle 

peut êire pareillement prolongée. 
Elle ne sera constituée qu'autant 

qu'une valeur de dix millions sera as-
surée. 

La caisse de préyance lui fournit un 
capital de garantie' d'un million. 

Elle est gérée par un directeur. 
M Drouot en est directeur , sauf 

confirmation. 
il na peut ni transiger ni compro-

mettre; it peut présenter un sous di-
recteur, dont il est responsable. 

Par un dernier acte devant M« Den-
tend, du même jour, M. Drouot a en-
core déposé les statuts d'une société 
qo'il a formée pour fournir aux deux 
sociétés d'assurances mobilières et im-
mobilières susénoncêes les fonds né-
cessaires à leur organisation, et pour-
voir notamment aux sinistres. 

Cette société est en nom collectif à 
l'égard de M. Drouot, et en comman-
dite à l'égard des personnes qui adhé 
reront auxdits statuts en prenant des 
actions. 

Elle ne sera définitivement consti 
tuée que le jour où deux cents actions 
auront été souscrites. Sa dénomina-
tion est Caisse de Prévoyance do la 
Kmnee Mutuelle. Sa raison sociale E. 

DltOUOT et C«. 
M. Drouot esl seul gérant ; il a seul 

la signature sociale, qui est E. Drouot 
et c 11 ne peut s'en servir que pour 
les affaires de la société , mats il peut 
la déléguer à un co-gérant 

La siège de cette société est aussi 
rue du lloussaie, 11. Sa duré e de trente 
ans, a compter du 26 avril i B 19. Celte 
durée pourra être prorogée. Le fonds 
social est de un million, représenté 
par 4,000 actions de 250 fr. chacune, 
dites actions de capital. Il a aussi été 
créé 8,ooo actions de jouissance dont 
moitié sera remisa aux souscripteurs 
nés actions de capital , à raison d'une 

Eour une, et l'autre moitié I élé atlri-
uée au gérant, à la charge d'en lais-

ser i la société 1,200 dont le revenu 
sera appliqué à racheter les «riions 
de capital, l.e remboursement des ac-
tions do capital su fera au moyeu d'un 
limge au sort. 

Chaque action do capital donne droit 
à un tiiv'denie privilégié de s pour 100 

prélevé sur les droits allributs à la di 

rection des compagnies d'assurances 
susénoncêes 

Chaque action de jouissance donne 
droit a une part proportionnelle dans 
les bénéfices uels, après prélèvement 
de ce dividende; et à une pari propor-
tionnelle dans les valeurs sociales, 
après remboursement du capital. 

L'apport de M. Drouot a consisté 
dans les travaux préliminaires qui ont 
servi à l'établissement des sociétés 
d'assurances susénoncêes, un mobi-
lier, un matériel composé d'imprimés 
de toute esp«,c, un service de sous-
directeur, d'ugens , les adhésions ob-
tenues pour les tleux sociétés. 

Pour le couvrir de cet apport éva-
lué à 45,0 0 fr., il lui a été .Uribué 
cenl quatre-vingts actions de capital 
libérées. 

Tous les droits attribués i la direc-
tion par les compagnies d'asturances 
forment l'actif de la caisse de pré-
voyance; ces droits consistent dans le 
prix des procès-verbaux d'estimation, 
des polices et plaques, et ctans une al-
location de trente centimes sur le 
maximum des cotisations. 

La société est gérée par un gérant; 
ce gérant peut transiger et compro-
mettre, il ne peut emprunter sans y être 
autorisé par une décision de l'assem-
blée nationale des actionnaires prise à 
la majorité des deux liers des voix, 
après rapport du conseil de surveil-
lance. 

Il 'a le droit de désiguer un co-
agent. 

PH. DENTEND. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du 25 avril 1849, enregistré 
dans la même ville le 1«* mai suivant, 
au droit de 1 15 fr. 50 c. 

Entre : l» M. Fidel MOREAU, entre-
preneur de serrurerie, demeurant à 
Paris, impasse Sle-Opportune ; 2° et 
M. Etienne RAPhV, aussi entrepreneur 
de serrurerie, demeurant même en-
droit : 

Il appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés, sous la raison sociale MO-
REAU et RAPIN, pour l'exploitation 
d'un élabl ssement d'entrepreneur de 
serrurerie, impasse Ste-Opporlune, la-
dite société formée suivant acte sous 
seing privé, en date i l'aris du 1 8 juil-
let 1815, enregistré le 31 même mois, 
folio 61, recto, case première, par l.e-
verdier, qui a reçu 31 fr. 3» c, pour 
cinq années, ayant commencé à cou-
rir lo I2juillet i845,dem»ure, a comp-
ter du i5 avril même mois, dissoute 
d'un commun accord. 

R. Etienne Rapin Ml seul chargé da 
la liqui latiun, el invesli i cet «ITst des 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

■tOMAO el RAMM. 

TRIBUNAL DE CMMEIttl. 

LIQUIDATIONS JUDICUlh"?». 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 mai 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur HEM3IST (François), mar-
chand de bestiaux, à Châtillon; fixe 
provis. à ia date du i er août 1S48 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, cooformém eut aux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Larue, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Lefrançois, rue Louvois, 8 [N« 606 du 

gr-]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont int'ités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem -

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur BERTON (7.echarie-Jean), 
tailleur, rue de Lafeuillade, 6, le n 
mai à 3 heures [X° 587 du gr.j. 

Du sieur PHILIPPE ;Louis-Charle«\ 
mil de vins, à Xanlerre, le 11 mai' à 1 

heure [N» 548 du gr ); 

Dos sieur et dame ROUSSEL, mds de 
meubles, rue Si-llonoré, 66, le il mai 
à 1 1 heures [N° 598 du gr.]; 

Du sieur PÉCHÉ (Joseph), ent. du 
service des dépèches de Paris à Lagny, 
quai d'Anjou, 13, le 8 mai à 10 heures 
■ 12 [No 437 du gr.]; 

Du sieur BENOIST (François), md 
de bestiaux, à châtillon, le lu mai a i 
heure i[2 [ti- 606 dugr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de t'e-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAC-1IENRV (Charles), im-
primeur, rue de la l'archeminerie, 2, 
le 1 i mai à 3 heures [N- 502 du gr.]; 

Du sieur FURET (Jean-Baptiste), md 
de vins, rue Fonlaine-au-l',oi,3i, le il 
mai A i heures [N« 535 du gr.]; 

Du iieur MOULIN (Pierre), tailleur, 
rue Sto-Anne, 43, le 1 1 mai i 3 heures 
[N" 498 du gr.]; 

Du sieur BLANCHIT (Jules-Sidoi-
ne), md do vins eu gros, rue Bouiarel, 

12, le il mai à 9 heures (N'o 499 du 
gr.]; 

Du sieur BERTAUD (Antoine- Cidel-
ly), mercier, rue de Bretagne, 32, le 
H mai à 11 heures [N« 626 du gr.]. 

Du sieur ME NET (Francois-Augus-
te-AJolphe), sellier, rue Boucherat, 3, 

lo 11 mai à 3 heures [N° 46* dugr.]; 

Du sieur MONIÉ (Jean-Louis), sgent 
d'alfaires, place Sic- Opportune, g, le 8 
mai a 9 heures [N° 485 du gr.]; 

Du sieur tlEYER (Henri-Conrad dit 
Horace), directeur des théâtres de la 
Caîté et du Cirque, demeurant boul 
du Temple, 66, le 10 mai à 3 heures 
[N» 58 du gr.]; 

Du sieur I.EFEBVRE (Benjamin-Gil-
les), anc. commissionnaire, rue Buf-
fault, 24, le 10 mai à le heures i [2 [N° 
461 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M- le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 1 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUQUET (Jean\ carros-
sier, rue de la Borde, 18, le 9 mai à 9 
heures [N" 323 du gr.]; 

Du sieur ROBILLIARD ( Casimir-
Théodore), lab. da faïence, rue de la 
Roquette, 98, le 1 1 mai à 9 heures [N° 

419 du gr.]; 

Du sieur ROBILLIARD (Augustin", 
fab. de faïence, rue de la Roquette, 
9s,le il mai à 9 heures [N° 420 du 

gr]; 

Des sieurs ROBILLIARD frères (Au-
gustin et Casimir-Théodore), fab. de 
faïence, rue de la Roquette, 98, le 11 

mai i 9 heures [N° 279 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s*il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RAV1ER-GARON, eut. de transport, de 
marchand , à Lu Chapelle, sonl inv. ï 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai do vingt jours, à . compter 
do ce jour, entre les mains du M. 
Henrlonnet, rue Cadet, n. 13, syndic, 
pour en conformité do l'art. 492 du 
[a loi du 28 mai 1838, être procédé à la 

vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 564 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHANGÉ Jean Bapt.), limonadier, pla-
ce des Vosges, 22, sonl inv. à produi-
re leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, dans 
un délai de vingl jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 519 du 
gr.J. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUMONT (Jérôme), md d'essence, Tau-
bourg Saint Antoine, 52, sont invités à 
produire leurs titres de eréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes à réclamer' dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Hellet, 
rue Paradis-Poissonnière, 50, syndic, 
pour, en conformité do l'art. 192 de la loi 
du 28 mai 1818, être procédé à la 
vérification etadmission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration do ce délai. [N° 566 du 
gr.ji 

Messieurs les "créanciers du iieur 
ROUX (Joseph -Victor), distillateur, 
faubourg Saint-Denis, 56, sont invi-
les à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Hellet, r. de Paradis-Poissonnière, 
56, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé 
diatemenl après l'expiration de ce dé 
lai [N° 578 du gr.]; 

MM. les créanciers de Dlle BLAN 
CHET , tenant hôtel meublé , rue 
Neuve - des - Petits - Champs , 11. 78, 
sont invités i produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai do vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Pascal, rue Basse-du-Rcm 
part, 48 bis, syndic, pour, en con< 
formito de l'arlicle 492 du Code de 
commerce , êlre procédé à la vérill 
calion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement aprè 
l'expiration de ce délai [No 139 du 

gr.]; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECHEVALLILR ( Jac-
ues), md de vins, rue Neuve-Saiiit-
ean, 16, le II mai à 3 heures [N« 8783 
« gr.]; 

Du sieur PELLETIER ' Antoine), md 
e vins, rue de Jérusalem, 3, le II 

mai à 11 heures [N- 8775 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée d. ns la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tantsurla composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'ôtantpas 
connus, sont priés de remettre au 
grefle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SCIIMIDT (Jacques), me 
nuisier et md de vins, à Montmartre" 
le 8 mai a i heure i |2 [N° 8007 du gr.]; 

Du sieur RLÉBY 'Adrien), carros-
sier, rue de l'Université, 47, le 9 mai à 
12 heures [N° 8528 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

Non. Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM . les créanciers composant l'union 
delà faillite du iieur VIGNOT (Jcan-
RaptiSte), paveur, à Neuilly, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
Il mai à 3 heures très précises, 

r âlais du Tribunal de commerce de 
1 Seine, salle ordinaire des assemblée: . 

pour, sous la présidence de M. le jugé 
commissaire, procéder à la verilicaiion 
et â l'affirmation de leurs dites créan 
ces. [N« 7175 du gr ]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blits des faillites, MM. les créancierl 1 

ASSEMBLÉES DD 5 MAI 1849. 

NEUF HEURES : Jounieaux, marbrier, 
vérif. — Langelez, eut. de bâtionens, 
clé'. — Dufresne el Jlontholon, ne;., 
id. - Sannejean, Bazaille tt C', pel-

letiers, conc. 
ONZE HBUHES : Paullet et Poteau, 

ent. de fumisterie, synd. — Neuve 
Paullet, rnt. de fumisterie, id -
Guieu, plombier, c!ot. - Berangçr 
t tCuyot, fab. d'encre, conc - 6«' 
ranger, fab. d'euerc, id. - Wcrnei, 

tailleur, rem. à huit. , 
ONZE HEURES u» = l'oreaux, ma " 

bois, iJ. ... ...i 
UNE HEURE : Agron, maître A W ' 

garni, vérif. - Chalanl, ladJeW, 
c:ôt. - BoutteviUain , mécanicien, 
id. - Roirol, md de bois, conc. 
Lefebvre, anc. md de roucnnerie, 

rem. à huit.
 nt

 a. 
TROIS HEURES : Savoureau, eru. 

bains, vérif. - Cnarlier md l">f
e
£ 

id. - Legay, épicier, clôt. 
lefaye, md de vins, rem. à. » u ": 
Ciri ichon frères, md de vins, i»-

TROIS ' HEURES i [2 : Loyseleur du»'" 

leur, conc. 

Jugement du Tribunal de oommerc 
de la Seine, du 23 avril 1819, lequel, 
eu homologuant le concord il, qualilic 
faillite la cessation du paiemuns de 
la dame BOUW DE ROBERT, nttlu de 
modes, rue vivienne, 3, et déclare la-
dite dame non affranchie de la quali 
tirallon de faillie cl des incapacités y 
attachées | N" 296 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 23 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordai, qualilie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur QUENTIN jeune, nid de vins, rue 
Si Paul, 18, déclare ce dernier non 
affranchi de la qualification de failli 

et des incapacités 
du gr ]. 

■ attachées [N« 201 

Décès et Inl»umotlon, » 

Du ts'mai 1819.- Mlle Ambe^» 

ans, rue d'Amsterdam, 44. — lu . _ 
langer, 15 ans, rue de Rivoli. ^

 it 
Mme veuve Souham, 81 au, ;,

;
' |.„

n
e, 

Tivoli, 25. - M. Chabot, rue \ vu'; 

28. — Mme Peuchel, 35 »BV
ru< 

genteuil, 23.-M. Collmet, v■ • , 
de Valois, 8. - Mme veuve Orw ̂  

63 ans, rue Stc-Anne, 63. --
 p

.i„
0

n-
noyers, 89 ans, rue du Faub.-!" ^

t 
nière, ÎSJ. - M. Gérard, 33 a. > 
Mazagran, 3. - M. Marchereau, «' -
rue du Petit Lion-Sl-Sauveur, ^,

s
. 

Mme Poulet, 34 ans, rue. des E

 2an!
, 

Sl-Martin, 9. - Mme Labrange, 

rue du Petit-Carreau, il. ";
is

, 54. 
let, 57 ans, rue du Faub. -St-"e 
— Mlle Smilz. 18 ans, rue du 1 1 ^ 
Sicile, 52. - M. Mantoue, 82

 p
an • 

de la Tixéranderie, 15.— Mme ^ 
60 au,, rue du Temple, 74. — „ 

betlhaii, 32 ans, rue ««'^"".^st -Aii-
II. Brou, 55 ans, rue du

 rU
« 

lo , S I. - Mme de Sigï, <"» a" ',„i, 
deLillo.97.-M.de

 Lal)0
,
r
,n. Aiigel' 

rue de Grenelle, 123. - Jl ° 
lier, 53 ans, rue de Bourgogne,

 An
. 

Mme Itonaventure 26 * n*' Ji .n-hai* 
dré-des Arts. 21. - Mme BU.BCT ^ 

S9 ans, rue de La Harpe, "/.t
 rc

i,e-

Archanbault, 54 ans, r" 1»"",
 rU

ed«* 
Midi, 17. — Mme Roux, " " ,

 r
ippe, 

Fos,ês Si-Jacques, 22. — »'■" u 

29 ans, rue Si- Jacques,
 lo9

-^^_____ 

BI1BTO»-

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mai 1849, F, IMPIUMISKIE DE A. ÛUYOT, KUE NEUVE-DES-MATIIUttlNS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gu «>T, 

Le maire du 1" arrondissement. 


